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L’Inserm assure le continuum de la

recherche fondamentale à la médecine

et à la santé publique. Pour cela,

l’Institut a développé une stratégie

cohérente tout au long d’une « chaîne

de transfert » où se décline, d’amont en

aval, un ensemble coordonné d’actions

et de programmes en concertation avec

l’ensemble de ses partenaires.

La recherche biomédicale et la santé

publique sont d’abord le fait de milliers

d’hommes et de femmes engagés dans

cette vocation. Leur assurer un cadre de

travail optimal est une mission essentielle

de l’Inserm. Trois axes guident l’action

de l’Institut en ce domaine : l’attractivité,

la diversité et la mobilité des carrières.

La valorisation des meilleurs étudiants

en médecine (École de l’Inserm) ou l’entrée

en vie professionnelle des doctorants et

post-doctorants (contrats chercheurs

juniors 3-5 ans) s’inscrivent dans ce

processus d’accompagnement des 

individus vers des postes attractifs. Le

suivi de chaque cas particulier est 

également une priorité, aussi bien pour

les jeunes entrants que pour les seniors.

Les initiatives développées tout au long

de l’année 2006 (CDD, contrats d’interface,

programme Avenir, etc.) s’inscrivent

dans le cadre d’un renforcement des

liens avec les partenaires de l’Inserm :

associations, fondations, hôpitaux, 

universités, partenaires industriels et

pouvoirs publics.

En amont, l’Inserm développe une acti-

vité de veille et d’expertises scientifiques

et en santé publique. Les conclusions

de cette veille et de ces expertises, ainsi

que celles de ses partenaires en recherche

et santé, lui permettent de définir de

grands programmes de recherche 

fondamentale et clinique - actions 

thématiques concertées (ATC) et 

programmes nationaux de recherche

(PNR) - qu’il soutient, anime et coordonne. 

Doté d’un fort potentiel de recherche

fondamentale multidisciplinaire, l’Institut

participe dans ses domaines de compé-

tences à l’accroissement des savoirs :

dans ce cadre, il peut se prévaloir 

d’occuper, en termes de qualité de ses

publications, une place comparable à

celle du Medical Research Council

(MRC) britannique ou du National

Institute of Health (intramuros) (NIH)

américain.

En aval, l’Inserm développe la promotion

d’une solide recherche institutionnelle

clinique et en santé publique. En parallèle,

afin d’assurer la pérennité de ses 

programmes, l’Institut met en place et

soutient des infrastructures de recherche

en sciences du vivant et de recherche

clinique, et encourage la structuration

de réseaux opérationnels. Les centres

d’investigation clinique (CIC), les centres

de ressources biologiques (biobanques),

les réseaux de recherche clinique, les

cohortes et registres d’essais cliniques

s’inscrivent dans ce souci de cohérence

et d’efficacité.

Enfin, l’Inserm met en œuvre une démarche

qualité, indispensable à la conduite de

ces projets dans le respect des bonnes

pratiques de laboratoire et des bonnes

pratiques cliniques, ainsi qu’une évaluation

exigeante des travaux de recherche. 

La politique de l’Inserm s’inscrit elle-

même dans une dynamique régionale,

nationale et européenne : contrats

ESPRI (Équipe soutenue par la région et

par l’Inserm), émergence de réseaux

régionaux de compétences (cancéropôles,

neuropôles, pôles de compétitivité),

programme EURYI (European young

investigator awards) de soutien aux 

jeunes chercheurs, laboratoires européens

associés (LEA), échanges bilatéraux,

participation aux PCRD successifs. 

Au-delà des frontières européennes, la

visibilité internationale de l’Institut s’accroît

par un renforcement continu de sa 

présence en Asie et en Amérique du Nord.

Ainsi, l’Inserm mobilise l’ensemble de

ses partenaires impliqués dans la

recherche biomédicale et en santé. À

chaque étape, l’Institut mène ses

réflexions et coordonne ses actions avec

l’appui de ses partenaires : ministères de

tutelle, hôpital, université, centres de

lutte contre le cancer, agences sanitaires

et réglementaires, autres organismes de

recherche, collectivités locales et 

régionales, fondations et associations

caritatives, associations de malades,

sociétés de spécialités médicales, 

organismes de protection sociale,

industriels du secteur pharmaceutique

et des biotechnologies, Commission

européenne et laboratoires européens,

universités, fondations et associations

internationales.
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DÉPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES (DRH)
Le DRH propose et met en œuvre la politique nationale de gestion des ressources humaines de l’Institut et, ce faisant, organise la valorisation
des emplois et des compétences des personnels ainsi que l’optimisation des conditions de travail. Il s’appuie sur les responsables ressources
humaines régionaux qui assurent une gestion de proximité. Les missions du DRH sont axées autour du conseil, de l'expertise et du
développement des grands projets nationaux.

Principales missions
Le DRH remplit cinq missions principales :

• la conception du système de pilotage des

ressources humaines de l’établissement et

l’organisation de la gestion administrative

et financière des personnels (effectifs,

masse salariale, etc.), la mise en place des

concours de recrutement et le suivi des

carrières, la conception et la mise en

œuvre des actions nationales de formation,

de politique sociale, de médecine de 

prévention, d’hygiène et de sécurité ;

• l’animation du réseau des responsables

ressources humaines régionaux, qui assurent

la gestion au quotidien des personnels, les

accompagnent tout au long de leur 

carrière et conseillent les directeurs de

laboratoire en matière de ressources

humaines ;

• la diffusion de la réglementation statutaire

et l’harmonisation des pratiques associées ;

• la proposition de démarches innovantes

pour promouvoir les « bonnes pratiques »

et faire progresser l’ensemble des acteurs

ressources humaines ;

• le pilotage du système d’information des

ressources humaines.

Activité 2006
Dans le cadre de la rénovation du système

national de recherche et d’innovation,

l’Inserm a formulé des propositions ayant

pour objectif d’adapter les modalités de

recrutement, de déroulement de carrière et

d’évaluation de ses personnels chercheurs,

et de moderniser le fonctionnement de ses

instances scientifiques.

La modernisation du système d’information

des ressources humaines s’est poursuivie.

Une nouvelle version du progiciel Sirène a

été mise en œuvre début octobre 2006, au

terme d’une migration qui a nécessité la

réécriture complète des fonctionnalités et

processus des domaines de gestion des 

ressources humaines. Ainsi la paie des

agents de l’Inserm est-elle gérée depuis

cette date dans cette nouvelle version. Elle

s’appuie sur une technologie et une archi-

tecture entièrement rénovées, permettant

de répondre de manière plus efficiente aux

enjeux stratégiques et organisationnels de

l’établissement, et d’envisager à court

terme la mise en ligne de Sirène dans les

laboratoires de recherche de l’Inserm.

La démarche qualité a été approfondie

pour le suivi des carrières et le contrôle de

la gestion :

• Dématérialisation des procédures de suivi

de carrière : afin d’offrir une meilleure

qualité de service aux candidats aux

concours internes de l’Inserm, le DRH a

complété le dispositif web GAIA

(www.gaia.inserm.fr) avec un module

spécifique sécurisé dédié à l’information

sur la campagne de concours, au dépôt

des dossiers de candidature, à leur examen

par les jurys et à la diffusion des résultats

en temps réel. La campagne 2006 s’est

entièrement déroulée sur ce nouveau 

dispositif, qui a concerné plus de 500 

dossiers de candidature.

• Contrôle de gestion : depuis un peu plus

d’un an maintenant, le contrôle financier

a priori et systématique applicable aux

EPST est devenu un contrôle a posteriori

et non systématique. En conséquence, le

DRH a mis en place un contrôle de 

gestion interne pour l’ensemble des actes

administratifs relatifs à la gestion des 

personnels (recrutement, détachement,

avancement, fins de fonction, etc.). Cette

initiative s’inscrit dans le cadre d’une

démarche « qualité de gestion » qui 

associe le DRH et les pôles ressources

humaines des ADR.

Le suivi des jeunes chercheurs et la formation

des médecins font l’objet d’une attention

privilégiée :

• Suivi des chercheurs juniors : la mission

chercheurs a débuté en 2006 le suivi 

personnalisé des chercheurs recrutés sur

des CDD 3-5 ans. Conformément au

suivi Avenir, la mission produit des 

indicateurs chiffrés sur ces chercheurs

pendant leur contrat et s’informe sur leur

devenir en fin de contrat. Ces données

permettent de mieux apprécier l’impact
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de ce dispositif sur l’intégration ou la

réintégration de chercheurs d’excellence.

Les chercheurs recrutés sur les contrats

d’un an feront aussi l’objet d’étude par la

mission chercheurs en 2007.

• Formation des médecins : en 2006, la 

collaboration de l’Inserm avec la Harvard

Medical School s’est concrétisée. Deux

étudiants de l’École de l’Inserm, titulaires

d’un master de recherche, ont effectué un

séjour de 2 mois à Boston dans le cadre

de l’école d’été organisée par Harvard.

Cette école est destinée aux étudiants en

médecine américains souhaitant obtenir

un PhD en plus de leur MD.

Partenaires en 2006
Les contrats d’interface et le programme

Avenir témoignent, en matière de ressources

humaines, de la vitalité des partenariats :

• Les contrats d’interface : la poursuite du

programme contrats d’interface renforce

les liens partenariaux, que ce soit vers 

l’hôpital ou l’enseignement supérieur.

Depuis la mise en place du dispositif,

41 conventions ont été signées avec les

hôpitaux, les centres de lutte contre le 

cancer et les agences sanitaires et 23 avec

les universités et grandes écoles. En 2006,

le partenariat a pu s’étendre également à

une école nationale vétérinaire.

• Le programme Avenir : il a permis de

développer le partenariat entre l’Inserm

et les hôpitaux, la Direction de l’hospita-

lisation et de l’organisation des soins, la

Direction générale de la santé, les parte-

naires industriels, les associations 

caritatives et les fondations. Depuis le

début du programme Avenir en 2001,

48 équipes ont pu bénéficier de ce 

partenariat. Initialement, ce soutien a été

apporté aux lauréats Avenir non statutaires

pour assurer leur salaire (CDD de 3 ans).

En 2006, ce partenariat a été élargi sous

forme de soutien à l'équipe (salaire d'un

post-doctorant ou complément de budget

de fonctionnement).
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DÉPARTEMENT ANIMATION ET PARTENARIATS SCIENTIFIQUES (DAPS)
Le DAPS met en œuvre la politique d’animation scientifique de l’Inserm, avec pour objectifs de :
• poursuivre une dynamique de soutien par projets dans les grands domaines de la recherche biomédicale et en santé publique ;
• renforcer les partenariats autour des enjeux de santé publique ;
• donner une meilleure visibilité, nationale et européenne, aux ressources technologiques mutualisées que sont les plateaux et plateformes de recherche.

Principales missions
Le DAPS intervient sur sept axes principaux

de développement :

• organiser et animer les actions thématiques

concertées (ATC), les programmes nationaux

de recherche (PNR), avec les partenaires,

notamment les associations de patients

(en collaboration avec le Disc) et les

industriels (en collaboration avec 

Inserm Transfert) ;

• préparer les actions de soutien aux jeunes

chercheurs et aux équipes émergentes,

avec les coordinateurs et les comités de

pilotage et d’orientation stratégique des

PNR ;

• animer les comités d’interface avec les

sociétés de spécialités médicales ;

• assurer la gestion des appels à projets ;

• produire le bilan et les indicateurs de

suivi des actions ;

• assurer, dans le cadre de RIO (réunion

inter-organismes), le suivi des plateformes

de recherche et les accompagner dans la

mise en place des éléments de la charte,

en particulier de la démarche qualité, en

collaboration avec la cellule qualité ;

• assurer la gestion scientifique de program-

mes thématiques lancés par l’ANR, dans

le cadre de la cellule Inserm-ANR.

Activité 2006
Trois programmes nationaux de recherche

(programmes associant des chercheurs et

médecins spécialistes d’un domaine, ainsi

que des représentants de la société civile),

portant sur les thèmes de l’hépato-

gastro-entérologie, de la reproduction-

endocrinologie et de la dermatologie, ont

été organisés en 2006 et ont lancé, avec le

PNR diabète et le PNR sur les maladies

cardiovasculaires, des actions de soutien

aux jeunes chercheurs. Les projets de 

41 jeunes chercheurs ont ainsi été financés

à hauteur de 1 116 k€, dont 982,5 k€ pour

des laboratoires de l’Inserm.

L’ATC Alcool a été relancée en 2006.

Le partenariat avec le National institute on

alcoholism and alcohol abuse (NIAAA),

lancé en 2005, a été renforcé :

• invitation d’un chercheur français au

meeting de l’Extramural advisory board

du IAAA Mechanisms of alcohol addiction

en juin 2006 ;

• organisation d’un séminaire franco-

américain en janvier 2007 ;

• engagement de l’Inserm à participer à un

essai thérapeutique international porté

par la US veterans administration ;

• implication de l’ATC dans la cohorte

ELFE, pour laquelle l’ATC a suscité l’éla-

boration d’un projet intitulé « Interaction

gène/environnement dans l’émergence, le

développement et la morbidité des com-

portements addictifs ».

Dans le cadre de l’action menée par RIO

(Inserm, CNRS, INRA et CEA) et le Réseau

national des génopôles (RNG), une nouvelle

phase de soutien coordonné aux plateformes

a été lancée, en vue d’évaluer les infrastruc-

tures au regard des critères fixés par la

charte établie en 2002. Une centaine de

plateformes, toutes thématiques confondues,

ont ainsi été répertoriées et évaluées en

2006. Une importance particulière a été

accordée aux critères d’ouverture à la 

communauté scientifique et à la mise en

place d’une démarche qualité. La mise en

réseau de ces PF au niveau national reste

une priorité. Cette évaluation 2006 a ainsi

permis d’effectuer un accompagnement et

un suivi indispensables prenant en compte

un contexte européen fort et la demande

des industriels.

Le groupe ESFRI (European strategy forum

on research infrastructures) élabore depuis

2004, avec les différents pays européens,

une feuille de route sur les priorités de 

soutien au développement de nouvelles

infrastructures de recherche ou à des 

infrastructures existant déjà, et cela dans le

cadre du septième PCRDT (2007-2013).

Six priorités pour les infrastructures en

sciences du vivant ont été retenues dans la

feuille de route présentée à la CE en 

octobre 2006 :

• centres de recherche clinique et biothérapie,

• biobanques,

• bio-informatique,

• génomique fonctionnelle des modèles murins,

                      



• biologie structurale,

• recherche clinique translationnelle : EATRIS.

Le département a travaillé à la constitution

de réseaux de plateformes, particulièrement

importante dans le contexte européen, afin

de présenter une cartographie nationale

coordonnée qui permettra de solliciter un

soutien aux infrastructures au niveau

européen.

Dans le cadre de la cellule Inserm-ANR, le

DAPS a assuré la gestion scientifique des

trois programmes de l’ANR : neurosciences

et psychiatrie ; microbiologie, immunologie

et maladies émergentes ; physiopathologie

des maladies humaines. L’outil de gestion

électronique des projets (GEP), développé

par l’Inserm en 2005, permet de couvrir

toutes les étapes des appels à projets, de la

soumission des dossiers jusqu’au retour

des évaluations faites par les experts étrangers.

Le GEP a ainsi permis de gérer près de 

900 dossiers soumis et plus de 1 000 exper-

tises réalisées. Le GEP représente une base

très riche de projets émergents qui doit 

permettre une veille scientifique sur les

domaines des programmes. À la base 

projets est associée une base d’experts,

essentiellement européens, qui comprend

un millier de membres.

L’Inserm soutient depuis 2002 la création

de réseaux de recherche clinique et en

santé des populations, sur des projets de

collaborations entre cliniciens et chercheurs.

Cette action s’inscrit en complémentarité

des centres thématiques de recherche et de

soins (CTRS) et des réseaux thématiques

de recherche avancée (RTRA).

Un premier appel d’offres avait été lancé

en 2002 et avait abouti au financement de

13 réseaux. Un second appel d’offres lancé

en 2006 a permis de financer 5 réseaux,

parmi lesquels 3 renouvellements et 

2 nouveaux réseaux. Par ailleurs, 6 réseaux

ont été labellisés et financés en 2005-2006,

ce qui conduit à une file active de 11 réseaux

en 2006.

Partenaires en 2006
Les associations de patients sont des 

partenaires des PNR et leurs représentants

sont membres des comités d’orientation

stratégiques. Depuis 2004, les associations

sont très impliquées dans le PRO-A (PNR

sur les maladies ostéo-articulaires). Au

cours de l’année 2006, une réunion-débat a

été organisée entre les associations, le

coordinateur du PRO-A, le DAPS et la

Mission Inserm-Associations de malades.

Le point sur les recherches dans le

domaine des maladies ostéo-articulaires est

présenté à partir des questions préparées

par 15 associations partenaires.

L’Association de recherche sur le diabète

(ARD) est partenaire du PNR diabète

depuis 2005. Ce partenariat a permis de

lancer des actions de soutien aux jeunes

chercheurs. Le financement apporté par

l’ARD a soutenu les projets de 7 chercheurs

en 2005 et 12 autres chercheurs en 2006.

Un colloque de suivi des projets financés

par le PNRD et par l’ARD s’est tenu le 

12 octobre 2006, en présence de John

Alahouzos (président de l’ARD aux États-

Unis) et de Bénédicte Saxe Sers (directrice

de l’ARD en France). Le partenariat avec

l’ARD est prolongé sur les années qui 

viennent.
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Réseaux retenus pour financement en 2007 (appel d’offres 2006)

Intitulé du projet Coordonnateur scientifique

Réseau Huntington de langue française (RHLF) Anne-Catherine Bachoud-Levi,
unité Inserm 421, Créteil

Réseau Grand-Ouest de recherche clinique en biothérapies du mélanome Brigitte Dreno, unité Inserm 601, Nantes

Complications infectieuses et lymphomes chez les patients traités Dominique Salmon, Hôpital Cochin, Paris
par nouveaux immunomodulateurs (anti-TNF…)

Dystonies : réseau d'études génétique, épidémiologique, Marie Vidailhet, unité Inserm  679, Paris
physiopathologique et thérapeutique

Génétique des tumeurs hépatiques développées sur foie sain Jessica Zucman-Rossi, unité  Inserm 674, Paris

Réseaux labellisés et financés en 2005-2006

Intitulé du projet Coordonnateur scientifique

Douleur Radhouane Dallel, E0216, Clermont-Ferrand

Réseau d'investigation pédiatrique des produits de santé (RIPPS) Gérard Pons, Cochin-St-Vincent-de-Paul, Paris

Psychiatrie génétique Marion Leboyer, unité Inserm 513, Paris

Mitochondries Thierry Letellier, unité Inserm 688, Bordeaux

Herpès-Cancer Irène Joab, unité Inserm E0334, Paris

Diabète Pierre Bougnères, unité Inserm 561, Paris

             



ORGANISER ET ÉVALUER LA RECHERCHE 39 Inserm • Rapport d’activité 2006

DÉPARTEMENT DE LA RECHERCHE CLINIQUE ET THÉRAPEUTIQUE (DRCT)
Le DRCT agit pour renforcer le continuum entre la recherche fondamentale et la recherche clinique. Le DRCT assure le rôle de promoteur
institutionnel, soutient la recherche clinique au travers d’infrastructures, accompagne les chercheurs porteurs de projets en recherche clinique
à fort potentiel stratégique pour l’Inserm.

Principales missions 
Mission Recherche clinique

• La cellule de présélection du DRCT

oriente les projets selon une procédure

accélérée pour réduire le délai de mise en

place des essais cliniques.

• Le DRCT anime le comité d’orientation

stratégique et de suivi des essais cliniques

(Cossec) avec quatre comités thématisés.

Le Cossec évalue et suit des projets de

recherche translationnelle, afin d’assurer

le continuum avec la recherche d’amont,

valider des molécules cibles (preuve de

concept), mettre en place des essais de

phases I/II.

• Le DRCT assure les étapes administratives

de promotion, la gestion des dossiers

auprès de la Commission nationale informa-

tique et libertés. Le comité de qualification

institutionnel délivre des avis éthiques.

Mission Infrastructures de recherche clini-

que : le DRCT assure le suivi opérationnel

de plusieurs infrastructures :

• centres d’investigation clinique (CIC) :

23 CIC-P (plurithématiques), 7 CIC-EC

(épidémiologie clinique) et 11 CIC-BT

(biothérapies),

• biobanques (centres de ressources biolo-

giques),

• réseaux de recherche clinique,

• cohortes,

• registres d’essais cliniques,

• ATC médicament (plateforme et réseaux

de pharmacogénétique).

Mission Innovation thérapeutique : le

DRCT assure l’émergence de thérapies

innovantes.

• L’ATC biothérapies soutient des programmes

de recherche en réseaux en thérapie 

cellulaire et génique.

Activité 2006
Dans le domaine des biothérapies, le

DRTC soutient des essais cliniques en

pathologies immunitaires, dégénératives et

cardiaques. Un exemple est donné par la

thérapie génique de l’adrénoleucodystrophie

liée à l’X (ALD). L’année 2006 a vu le début

d’un essai clinique de phase I/II de thérapie

par transfert ex vivo du gène ALD, avec

inclusion de 2 enfants présentant une

forme cérébrale d’ALD, candidats à la

greffe allogénique sans donneur HLA

(unité Inserm 745, CIC-BT de Necker-

Enfants-malades-Hôpital européen Georges-

Pompidou).

Le DRCT a par ailleurs accueilli en 2006 le

comité exécutif de l’International stem cell

forum et a organisé en France le séminaire

Stem cell research (progresses and objectives

from basis to translational research).

La file active des CIC est de plus 800 

protocoles de recherche clinique en 2006,

à parts égales entre études thérapeutiques

et physiopathologiques. Ces protocoles

sont pour les deux tiers multicentriques 

nationaux ou internationaux. Le réseau

national des CIC a développé des protoco-

les inter-CIC sur les axes prioritaires soute-

nus par l’Inserm. Les CIC font partie de

l’European clinical research infrastructure

network (ECRIN), créé en 2004 (6e PCRD)

et couvrant six pays européens. En 2006,

ECRIN a mis en place des groupes trans-

nationaux sur éthique, réglementation,

gestion des effets indésirables et des données,

monitorage, assurance qualité.

Le réseau des biobanques de l’Inserm, en

collaboration avec les hôpitaux publics, le

ministère de la Recherche, l’Agence 

nationale pour la recherche, est une étape 

indispensable au développement des 

biotechnologies en Europe. Ses objectifs

sont de faciliter des partenariats sur 

des collections d’échantillons biologiques

et de rendre accessible le fonds croissant 

de celles-ci pour la recherche médicale 

et l’industrie pharmaceutique. Il a mis 

en place un bureau national. Le 

réseau actuel regroupe 300 collections 

et concerne 500 programmes de 

recherche. En 2006, l’Inserm a été 

l’institution support de l’appel à projets de

l’ANR sur les collections biologiques

humaines : 29 biobanques ont été 

sélectionnées.
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Partenaires en 2006
En 2006, l’Inserm a développé un partenariat

avec la DHOS, l’EFS, l’AFM, et l’Agence de

biomédecine à travers la création de 

11 CIC-BT. Une expertise commune

Inserm/DHOS évaluera les projets de 

biothérapie proposés à la prochaine 

campagne du PHRC national.

L’Inserm a collaboré avec l’ANR lors de

l’appel à projets visant à mettre en place

une démarche qualité autour des collections.

L’objectif est de développer un référentiel

national pour les biobanques et de favoriser

la mise à niveau de collections rattachées à

des projets de recherche. L’ANR a participé

au financement de neuf protocoles de

recherche clinique promus par l’Inserm.

Dans la continuité des actions menées avec

la DHOS et le ministère de la Santé et des

Solidarités pour la création des CIC 

(structures mixtes Inserm-CHU), le DRCT

a mis en pace avec ses partenaires des CHU

une commission de recherche clinique qui

a participé à l’évaluation de CIC en 2006.

L’Inserm collabore aussi avec la MGEN

pour le soutien d’essais cliniques et/ou

d’épidémiologie clinique. Le DRCT agit

enfin en partenaire avec Inserm Transfert

dans une stratégie de soutien et de valorisa-

tion des essais cliniques menées dans les CIC.
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DÉPARTEMENT DE LA POLITIQUE RÉGIONALE ET EUROPÉENNE (DPRE)
Le DPRE repose sur deux pôles, agissant en étroite articulation : politique de site et affaires européennes. Il a pour mission de mettre en œuvre
les orientations de la direction générale pour la structuration de la recherche en France et en Europe, et cela en synergie avec les partenaires
de l’Inserm.

Principales missions
Trois grandes activités sont développées au

sein du DPRE :

• la mise en œuvre et la coordination de la

politique de site : programmes d’émergence,

centres de recherche, incitation ou parti-

cipation à des réseaux régionaux de com-

pétences (cancéropôles, neuropôles, pôles

de compétitivité), en liaison étroite avec

les administrations déléguées régionales,

les correspondants scientifiques régio-

naux, cela en concertation avec les parte-

naires de l’Inserm (universités, hôpitaux,

organismes de recherche) et avec l’appui

des collectivités territoriales ;

• l’intégration de l’ouverture sur l’Europe

au sein des formations de recherche de

l’Inserm ; leur participation aux programmes

communautaires, au renforcement de

l’espace européen de la recherche ; l’opti-

misation de l’aide au montage de projets

européens par les équipes Inserm, en 

partenariat avec Inserm Transfert, et

l’animation à cet effet de la cellule Europe

inter-départements ;

• le développement de la coopération 

bilatérale européenne, notamment le

soutien à la mobilité des chercheurs en

Europe et à la constitution de laboratoires

européens associés ou d’unités mixtes à

l’étranger.

Activité 2006
Durant l’année 2006, l’Inserm a poursuivi,

en concertation avec ses partenaires, une

politique sélective de mise en place de 

centres de recherche, réunissant sur un

même site des équipes de recherche autour

d’un programme scientifique intégré,

mutualisant les moyens apportés par 

chacun grâce à une gouvernance forte et

renforçant ainsi la visibilité et l’attractivité

de pôles scientifiques. Au début de l’année

2007, on compte ainsi 19 centres de 

recherche, contre 2 en 2001.

Les démarches volontaristes visant à attirer

de jeunes chercheurs talentueux et des

équipes de recherche ont été poursuivies.

Six appels à candidatures ont été soutenus

par l’Inserm en 2006, en partenariat avec

les universités et CHU concernés, dont

quatre pour des équipes de recherche :

Institut de la Vision, unité Inserm 592,

José Sahel ; centre de recherche du 

Fer-à-Moulin, unité Inserm 536, Jean-Antoine

Girault ; bâtiment de recherche de l’hôpital

Tenon ; centre méditerranéen de médecine

moléculaire (C3M), projet centre en cours

de labellisation porté par Yannick Le

Marchand-Brustel et Jean-Paul Ortonne,

et deux pour des directeurs de centres de

recherche (Hôpital européen Georges-

Pompidou et Institut de recherche en 

biothérapies).

La participation de l’Inserm au programme

EURYI (European young investigator

awards) a été poursuivie. Ce prix prestigieux

est porté par les responsables d’organismes

de recherche européens (EUROHORC) et

coordonné par la Fondation européenne

de la science (ESF). Son objectif est de 

soutenir les projets de jeunes chercheurs

post-doctorants d’un très haut niveau
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Évolution des unités et centres de recherche (CDR)  entre 2001 et 2007
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scientifique, en leur offrant l’opportunité

de constituer une équipe de grande visibi-

lité internationale. En 2006, deux nou-

veaux lauréats ont été récompensés

(Deborah Bourch’is, unité Inserm 741,

génétique moléculaire, et Frédéric Geissmann,

unité Inserm 808, immunologie), portant

à six au total leur nombre depuis 2004.

L’année 2006 a également permis de préparer

le quatrième et dernier appel à candidatures

de ce programme pour 2007, avec une liste

de 19 candidats pré-sélectionnés. À l’issue

de ce dernier appel, le programme EURYI

sera repris par le Conseil européen de la

recherche (ERC) du 7e PCRD.

Sous l’impulsion du Conseil régional d’Ile-de-

France, l’Inserm a coordonné en 2006 le

projet de Neuropôle de recherche franci-

lien (NERF). Les 15 partenaires impliqués

dans la recherche en neurosciences en 

Ile-de-France ont ainsi défini un programme

scientifique pluri-annuel en neurosciences,

dont la mise en œuvre s’appuie sur un

groupement scientifique géré par l’Inserm,

ce qui facilite la coordination des actions.

Celles-ci concernent le financement de

bourses doctorales et post-doctorales, ainsi

que le financement d’équipements ou 

opérations immobilières pour des projets

en neurosciences. Cette réflexion a largement

contribué à la reconnaissance du réseau

thématique de recherche avancée (RTRA)

École des neurosciences de Paris (ENP),

labellisé par le ministère de la Recherche en

octobre 2006 comme un des trois RTRA

dans le domaine de la biologie-santé

reconnus au niveau national et dans 

lesquels l’Inserm est impliqué comme 

fondateur. Le plan national sur le cerveau

et les maladies du système nerveux 

encourage cette structuration en neuropôles

dans six autres inter-régions concernées.

Les deux autres RTRA sont la Fondation de

recherche transdisciplinaire du vivant

(Paris) et les Innovations thérapeutiques

en infectiologie (Lyon).

L’investissement de l’Inserm dans les pôles

de compétitivité s’est poursuivi en 2006,

avec la labellisation et le financement de

neuf nouveaux projets de recherche impli-

quant une vingtaine d’unités Inserm. Une

cellule pôle de compétitivité, coordonnée

par le DPRE, a été mise en place. Elle a

pour objectif d’harmoniser les procédures

2 unités
1 CIC

Lille

Amiens

Poitiers

Clermont-Ferrand
Lyon

Bordeaux

Toulouse Montpellier

Marseille

Ajaccio

Rouen
Caen

Paris - IDF Reims

Strasbourg

Rennes

Nantes

Orléans

Dijon Besançon

Angers Tours

Nice

Grenoble
Saint-Etienne

Nancy

Brest

6 unités
1 avenir
1 IFR, 1 CIC

1 unité
1 ESPRI
1 avenir

5 unités
1 IFR6
1 avenir

173 unités dont 7 CDR
3 ESPRI, 
26 IFR, 1 RFR, 15 CIC

33 avenir

1 unité

1 unité, 2 ESPRI
1 avenir

13 unités 
dont 1 CDR

2 ESPRI 
3 IFR, 1 CIC

2 unités,1 IFR 
1 avenir

3 unités
2 ESPRI
2 CIC
1 avenir

13 unités
 dont 1 CDR
 1 IFR, 1 CIC 
 3 avenir

2 unités dont 1 CDR 
1 IFR, 1 CIC

1 unité
1 IFR
1 CIC

6 unités
dont 1 CDR 
1 ESPRI 
1 IFR, 2 CIC

1 unité, 
1 ESPRI

1 unité, 1 CIC
8 unités 
dont 2 CDR 
1 ESPRI,
4 IFR, 1 CIC

20 unités, 1 ESPRI
3 IFR, 2 CIC, 2 avenir

16 unités
dont 2 CDR
2 ESPRI, 3 IFR 
2 CIC, 4 avenir 13 unités

1 ESPRI 
1 IFR
4 avenir

18 unités dont 1 CDR
7 IFR, 2 CIC, 8 avenir

4 unités, 1 ESPRI
1 IFR, 1 CIC

4 unités dont 2 CDR
4 IFR, 2 CIC
3 avenir

13 unités 
dont 1 CDR 
4 IFR, 2 CIC
6 avenir

3 unités
2 ESPRI
2 IFR, 1 CIC

4 unités,1 IFR
1 CIC, 2 avenir

Limoges

1 unité

1 avenir

Évolution des structures Inserm du 1er janvier au 31 décembre 2006

PCRD

Les derniers appels à propositions du 6e PCRD ont conduit à la sélection de 28 nouveaux projets en 2006
impliquant des équipes de l’Inserm, dont 7 à coordination Inserm ; ainsi, le nombre total de projets européens 
à participation Inserm est de 127, dont 32 en coordination.
L’Inserm s’est préparé au lancement du 7e PCRD (2007-2013), dont les premiers appels à propositions ont été
publiés le 22 décembre 2006. Une série de 8 sessions d’information sur l’ensemble du territoire, menées en
collaboration avec la mission chercheurs du DRH et Inserm Transfert, a été réalisée pour sensibiliser la
communauté scientifique aux enjeux du 7e PCRD et rencontrer les futurs porteurs de projets. Un cycle de sessions
de formation sur une journée a été mis en place. Concernant le démarrage du 7e PCRD, une procédure pour l’accès
aux services d’aide au montage de projets européens a été élaborée conjointement avec Inserm Transfert. Parmi
les dossiers communautaires défendus par l’Inserm, le DPRE s’est impliqué dans le suivi du développement de la
plateforme technologique européenne Innovative medicines initiative (IMI), ainsi que dans l’élaboration de la feuille
de route ESFRI pour le développement de nouvelles infrastructures de recherche dans le domaine biomédical.
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spécifiques à chaque pôle en cohérence

avec leurs partenaires industriels et PME.

Dans l’île de la Réunion, l’Inserm et son

CIC-EC ont joué un rôle majeur face au

chikungunya, pour l’appréciation des aspects

épidémiologiques et de santé publique.

Partenaires en 2006
Fin 2006, l’Inserm compte 340 unités 

mixtes avec une université, dont 67 mixtes

avec un autre établissement de recherche

ou un centre de lutte contre le cancer.

Issue d’un contrat ESPRI (Équipe soutenue

par la région et par l’Inserm), la première

équipe de recherche commune à l’Inserm

et à l’Inria - l’unité VisAGes (Vision, action

et gestion d’information en santé) - a été

inaugurée en mars 2006. Dirigée par

Christian Barillot, elle est mise en place au

sein de l’Irisa-Inria-CNRS Rennes. Son

objectif est de développer de nouveaux

algorithmes de traitement d'images médicales

et des systèmes d’aide aux interventions

chirurgicales guidées par l’ordinateur dans

les pathologies de la tête et du cou.

Tout au long de l’année 2006, l’Inserm et le

CNRS ont engagé une réflexion sur les

modalités de collaboration scientifique et

de gestion des ressources humaines qui a

abouti à une déclaration commune de

Christian Bréchot, Catherine Bréchignac

(présidente du CNRS), Arnold Migus

(directeur général du CNRS) et Michel van

der Rest (directeur du département

Sciences du vivant du CNRS).

L’Inserm, en 2006, a coordonné l’évalua-

tion de l’appel d’offres centres thématiques

de recherche et de soins (CTRS) lancé par

les ministères en charge de la Recherche et

de la Santé. Cinq CTRS ont été labellisés :

• Integrative center for epidemiological,

genetic, therapeutic and fundamental

research on IBD (Pierre Desrumaux, Lille) ;

• Institut du thorax (Denis Escande,

Nantes) ;

• Institut des maladies génétiques/IMA-

GINE (Alain Fischer et Arnold Munnich,

Paris) ;

• South Paris pulmonary hypertension center

for research and clinical care/SPACE 

(Marc Humbert, Paris) ;

• Institut des épilepsies de l’enfant et de

l’adolescent/IDEE (Philippe Ryvlin,Grenoble).

Dans le cadre de la nouvelle gouvernance

des CHU et de la remise à plat des relations

entre l’hôpital et l’université, l’Inserm joue

un rôle clé, représentant les EPST pour 

la recherche biomédicale. Le décret

n°2006-1355 du 7 novembre 2006 officialise

la place de l’Inserm au sein des CCR,

désormais intitulés comités en matière de

recherche biomédicale et en santé publique.

ESPRI (Équipes soutenues par la région 

et par l’Inserm) est un programme

d’émergence de l’Inserm. Il s’inscrit dans

une politique élitiste d’aménagement du

territoire national, avec un soutien important

au niveau local et régional. Dans ce pro-

gramme, l’Inserm et les conseils régionaux

financent, à parts égales, une équipe de

recherche dans le cadre d’une convention.

Fin 2006, cinq nouveaux contrats ESPRI

ont été créés avec deux régions (Languedoc

-Roussillon et Poitou-Charentes). Deux

ESPRI arrivés à échéance en 2006 ont été

labellisés unités pour une création au 

1er janvier 2007 (unité Inserm 835 dirigée

par B. Felden, à Rennes, et unité Inserm

853 dirigée par F. Mégraud, à Bordeaux).

La coopération européenne bilatérale a été

renforcée en 2006 avec la poursuite d’une

politique volontariste principalement

tournée vers les coopérations scientifiques

intégrées et durables, prenant la forme de

laboratoires européens associés (LEA). Ces

dispositifs de coopération reposent sur un

programme scientifique conjoint et pluri-

annuel, fondé sur une volonté du terrain et

une évaluation concertée de la qualité

scientifique et de la plus-value de l'association

des équipes scientifiques des deux institu-

tions partenaires. Le soutien de l’Inserm

aux LEA s’inscrit dans le cadre du 

renforcement de la mobilité des chercheurs

en Europe et permet également l’accès à

des compétences et à des infrastructures de

recherche complémentaires. Les LEA

contribuent à augmenter le potentiel de

création de réseaux de recherche européens

et internationaux. Ainsi, en plus des deux

unités mixtes Inserm en Europe à

Heidelberg (unité Inserm 701 dirigée par 

J. Rommelaere) et à Glasgow (unité Inserm

609 dirigée par C. Doerig) et des deux LEA

(Toulouse/Prague et Lille/Bruxelles) déjà

existants, quatre nouveaux LEA ont été

créés en 2006 :

• Unité Inserm 589 (directeur A.-C. Prats)

et l'Université de Dundee,

• Unité Inserm 113 (directeur A. Bikfalvi)

et l'Universita degli Studi à Milan,

• Unité Inserm 785 (directeur D. Samuel)

et l'Université La Sapienza à Rome,

• Unité Inserm 634 (directeur G. Meneguzzi)

et l'IDI-IRCCS à Rome (Institut privé de

dermatologie).

Les actions en faveur de la mobilité des cher-

cheurs promues par l’Inserm ont également

connu une nouvelle impulsion. Le 3 mai

2006 à Bruxelles, Christian Bréchot a signé la

Charte européenne des chercheurs et le

Code de conduite pour le recrutement des

chercheurs, en présence du commissaire

européen pour les sciences et la recherche,

Janez Potocnik. Parallèlement, l’année 2006

a également été l’occasion de préparer 

l’ouverture à l’Europe du dispositif des

contrats d'interface chercheurs.
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Laboratoires européens associés (LEA) 
 

Unités mixtes en Europe : 
Université de Glasgow / C. Doerig (unité Inserm 609)
DKFZ / J. Rommelaere (unité Inserm 701) 

Dundee

Bruxelles Berlin
Londres

Fribourg

Prague

Milan

Rome

Heildelberg

Glasgow

BarcelonePorto

Toulouse / Prague
   D. Langin (unité Inserm  586 - Y. Stich (Univ. Charles)
Lille / Bruxelles
   M. Capron (unité Inserm 547 - M. Goldman (Univ. Libre de Bruxelles)
Toulouse / Dundee
   A.C. Prais (unité Inserm 589 - J.C. Bourdon (Univ. Dundee)
Bordeaux / Milan
   A. Bikfalvi (Inserm E113) - L. Bello (Univ. Degli Studi )
Nice / Rome
   G. Meneguzzi (unité Inserm 634) - G. Zambruno (IDI-IRCCS)
Villejuif - Paris Sud / Rome
   D. Samuel (unité Inserm 634) - M. Lewrero (Univ. La Sapienza)
Montpellier / Londres
   K. Ritchie (unité Inserm 888) - G. Thornicroft (King’s College of London)
Strasbourg / Friburg
   T. Baumert (unité Inserm 748) - H. Blum (Univ. of Freiburg)
Villejuif - Paris Sud / Barcelone

T. Moreau (unité Inserm 780 - J. Antó (PRBB, IMIM-CREAL)
Bordeaux / Porto
   L. Bordenave (Inserm 577 - M. Barbosa (IBMC, INEB)
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DÉPARTEMENT DES RELATIONS INTERNATIONALES (DRI)
Le DRI a pour mission de mettre en place une politique internationale forte pour l’Inserm, dans le but d’assurer à ses chercheurs, sa recherche
et son expertise la position qu’ils méritent au cœur de la compétition globale. Cette mission accroît la visibilité internationale de l’Inserm,
suscite et favorise de nouvelles collaborations bilatérales avec des laboratoires étrangers de qualité et des centres d’excellence, contribue au
développement de partenariats solides par la mise en place d’accords cadres.

Principales missions
S’inscrivant dans la politique internationale

de l’Institut définie en accord avec le directeur

général et ses conseillers, les principales

missions du DRI conduisent à favoriser :

• le renforcement des partenariats avec les

pays à fort potentiel scientifique,

• le maillage international de structures de

recherche par la création d’unités Inserm et de

laboratoires internationaux associés (LIA) à

l’étranger dans le but de favoriser la mobilité

longue durée des chercheurs et la complé-

mentarité des partenaires (voir carte p 9),

• l’accroissement de l’attractivité de

l’Institut afin d’accueillir les meilleurs

chercheurs de la recherche biomédicale,

• le renforcement de la participation des

chercheurs Inserm aux grands programmes

internationaux.

Activité 2006
En s’appuyant sur les missions à l’étranger

du directeur général et d’experts, l’Inserm

a développé en 2006 une politique volontariste

en direction de l’Asie :

• exportation du savoir-faire de l’Inserm en

matière de recherche clinique au Japon,

avec la préparation d’un accord de coo-

pération avec le centre de recherche

translationnelle de l’Université de Kyoto

en partenariat avec l’AP-HP, et en Chine,

avec le développement d’une collabora-

tion franco-chinoise dans le domaine de

la recherche clinique,

• accord général de coopération signé avec

le Korea research institute of bioscience and

biotechnology permettant l’utilisation de

plateformes technologiques suite à un

colloque franco-coréen,

• renforcement des liens avec l’Institut

Pasteur de Corée par la signature d’un

accord de coopération et la création

d’une structure Avenir,

• création de l’unité Inserm 852 à

l’Université de Kyoto sur les études trans-

ethniques en génomique fonctionnelle,

• inauguration du LIA Centre de recherche

en information biomédicale sino-français

(Université de Nankin),

• renforcement du pôle de Shanghaï : cinq

équipes franco-chinoises opérationnelles

et préparation d’un nouvel appel à 

candidatures pour renforcer la présence

française,

• mission exploratoire à Singapour pour

développer de nouveaux partenariats avec

Biopolis (immunologie, neurosciences,

cellules souches).

Un autre axe de développement de l’année

2006 a été le renforcement des liens avec

l’Amérique du Nord :

• mise en place d’une structure d’aide au

montage de projets afin de renforcer la

participation des chercheurs Inserm aux

grands programmes de financement

internationaux (NIH, fondations) :

14 projets déposés en 2006,

• colloque co-organisé avec le NIH/

NICHD et le Maroc sur les dépistages

génétiques du nouveau-né dans l’ensemble

des pays du monde arabe,

• création de trois LIA avec le Québec :

deux avec l’Université de Montréal et le

LIA Samuel de Champlain avec l’Institut

national de la recherche scientifique.

L’année 2006 a aussi été l’occasion de réa-

liser des missions de prospection dans le

but de renforcer ou développer de nou-

veaux partenariats : Canada, États-Unis

(Californie), Corée du Sud, Singapour,

Chine, Japon, Israël, Tunisie, Qatar.

Partenaires en 2006
États-Unis : NIH

Un programme encadrant l’accueil de

post-doctorants français dans les instituts

des NIH et favorisant leur retour dans les

COOPÉRATION

• 164 chercheurs étrangers ont été accueillis
sur contrats temporaires Inserm au cours des
quatre dernières années.

• Dix-huit accords de coopérations avec 
14 pays ont permis de soutenir 80 projets
conjoints de recherche en 2006. Par ailleurs,
65 stages de longue durée ont été financés
dans le cadre de programmes d’échanges de
longue durée.

               



Inserm • Rapport d’activité 2006 46 ORGANISER ET ÉVALUER LA RECHERCHE

DÉPARTEMENT DES RELATIONS 
INTERNATIONALES (DRI)

laboratoires Inserm a été mis en place.

Conjointement, un rapprochement est

organisé entre les Programmes nationaux

de recherche et Actions thématiques

concertées (maladies cardiovasculaires et

alcool) et les instituts du NIH.

Québec : université de Montréal

L’unité Inserm 743 dans le domaine de

l’immunologie et deux LIA dans le

domaine des neurosciences sont désormais

opérationnels.

Israël : Technion

Le LIA InserTech a été inauguré dans le

domaine des cellules souches.

Japon :

• Riken Institute : le LIA Inserm-Riken

Lipidomics Unit (IRLU) a été créé dans le

domaine des lipides et un accord est en

cours pour développer les partenariats

dans le domaine des cellules souches, de

l’immunologie et des neurosciences.

• Université de Kyoto : l’unité Inserm 852

en génomique fonctionnelle sera inaugurée

en 2007. La coopération initiée dans le

domaine de la recherche translationnelle

a permis l’organisation d’un colloque à

Kyoto en février 2006 et le développement

de projets conjoints en recherche clinique.

Chine :

• Université Jiaotong : elle est partenaire de

l’Institut Pasteur, du CNRS et de l’Inserm

au sein du pôle de recherches franco-

chinois en sciences du vivant et génomique

de Shanghaï.

• Académie des sciences de Chine :

plusieurs accords ont été conclus ou sont

en voie de l’être pour le financement de

projets conjoints de recherche et l’accueil

de jeunes post-doctorants ainsi que pour

le développement du volet recherche de

l’Institut franco-chinois des maladies du

foie à Wuhan. Un rapprochement s’est

également opéré avec le laboratoire associé

INRA-CAS de Pékin dans le domaine des

cellules souches.

LA MISSION ÉTHIQUE
INTERNATIONALE

La mission éthique internationale de l'Inserm
s'est consacrée principalement à deux projets
de bioéthique :
• EULABOR, projet européen coordonné par

l'Inserm sur les systèmes de régulation dans
la recherche clinique (Allemagne, Brésil, Chili,
Espagne, France, Mexique). Il s’agit du
premier réseau Europe - Amérique latine dans
le domaine de l’éthique de la recherche
biomédicale. C’est également le seul projet du
programme science et société (6e PCRD)
coordonné par la France ;

• Forum mondial en bioéthique de la recherche
(global forum on bioethics in research), dont
l'Inserm est membre du comité directeur,
avec en particulier le NIH et le MRC. En 2006,
la mission éthique internationale a participé à
l’organisation du septième Forum, qui s’est
tenu en février à Karachi (Pakistan). Les
préparatifs du Forum 2007 ont déjà donné
lieu à plusieurs réunions de travail à Bruxelles
et à Bucarest.
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DÉPARTEMENT DE L’ÉVALUATION SCIENTIFIQUE (DES)
Le DES est chargé de la mise en œuvre et du suivi de l’évaluation des chercheurs statutaires ou non statutaires (recrutement, activité,
mobilité), de l’évaluation des laboratoires (ante et post), ainsi que de l’évaluation des programmes de soutien aux jeunes chercheurs. Il exerce
une mission de veille sur l’évolution des pratiques de l’évaluation. Le DES collabore étroitement avec le DRH pour le suivi des chercheurs, avec
le DPRE pour les unités de recherche et avec le DSI pour la dématérialisation des données et de la gestion. Il a également pour mission la
production des indicateurs bibliométriques de l’Institut.

Principales missions
Le DES veille aux bonnes pratiques de

l’évaluation scientifique, ce qui inclut :

• absence de conflits d’intérêt,

• évaluation par des pairs européens et

internationaux, reconnus pour leur 

compétence,

• évaluation transparente,

• évaluation a priori et a posteriori,

• évaluation comparative,

• évaluation indépendante des instances

décisionnaires,

• veille sur les pratiques et l’éthique de

l’évaluation,

• suivi des chercheurs et des unités de

recherche,

• production des indicateurs bibliométriques.

Ces fonctions sont assurées par 9 chargés

de mission issus du corps des chercheurs,

et par 12 ingénieurs et techniciens.

La logistique de la circulation des informa-

tions, dossiers et avis des évaluateurs, et

résultats est entièrement dématérialisée.

Elle est assurée depuis 2001 par un logiciel

spécifique de gestion électronique, le logiciel

EVA, imaginé et mis en œuvre au DES. Un

logiciel du même type vient d’être mis en

place au NIH.

L’évaluation repose sur les avis motivés du

conseil scientifique, de seize commissions

spécialisées ou intercommissions, de deux

commissions multidisciplinaires, la commis-

sion Avenir et la commission de recherche

clinique, et sur les avis d‘experts extérieurs,

européens pour la plupart, dont les exper-

tises accompagnent le dossier tout au long

du processus d’évaluation.

Le DES (cellule bibliométrie) met également

à la disposition des membres des commissions

et du conseil scientifique des données

bibliométriques qui permettent d’objectiver

a posteriori la production scientifique et la

notoriété des équipes :

• nombre d’articles,

• facteur d’impact (IF) du journal pour

chaque article, IF corrigé position (IF du

journal pondéré par la position de l’auteur)

et IF moyen de l’ensemble des articles

(traduit le niveau de la barrière éditoriale

franchi),

• citations de chaque publication, indice de

citation corrigé position (nombre de 

citations pondéré par la position de 

l’auteur), total des citations et indice de

citation moyen de l’ensemble des articles

(traduit la visibilité internationale),

• nombre d’articles au Top 10, 20, 50 

(traduit également la visibilité internationale,

mais prend en compte le domaine et 

l’année de la publication),

• taux d’excellence (nombre d’articles au

Top 10 rapporté au nombre total d’articles),

• position moyenne (donne à titre indicatif

la position moyenne du chercheur sur les

articles qu’il signe ou co-signe).

RÔLE DES CHARGÉS DE MISSION, INGÉNIEURS ET TECHNICIENS

Les chargés de mission participent au choix des membres des comités de visite et aux comités de
visite, suivent les sessions des commissions, choisissent les experts anonymes ; ils veillent au respect
des bonnes pratiques de l’évaluation, conseillent les candidats pour la constitution des dossiers, rédigent
un rapport pour la direction générale ; enfin, ils participent aux réunions de liaison entre les
commissions et le conseil scientifique, ainsi qu’entre les commissions et le Cores (Comité d’orientation
et de réflexion stratégiques, chargé de conseiller le directeur général sur certaines des décisions qu’il a
à prendre).
Les ingénieurs et techniciens assurent le secrétariat des instances scientifiques, la gestion de la base
de données d'experts, la liaison avec les experts extérieurs, la gestion des 3 300 dossiers électroniques,
la maintenance et l'administration fonctionnelles d'EVA (système d'évaluation scientifique des
personnels chercheurs et des structures), ainsi qu’une assistance à ses utilisateurs. Ils participent aux
recherches bibliographiques et bibliométriques, et préparent les documents nécessaires à la direction
générale.
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DÉPARTEMENT DE L’ÉVALUATION SCIENTIFIQUE (DES)

Activités 2006
En 2006, le DES a 

• fortement accru la participation des

experts européens aux comités de visite et

aux expertises anonymes (574 au total) ;

• mis en place un classement unique pour

toutes les équipes (équipes en création et

équipes en évaluation quadriennale) 

permettant de renforcer l’objectivité des

notes A+, A ou B attribuées à chacune des

équipes ;

• renforcé les liens avec les partenaires de

mixité, universités ou établissements de

recherche et la participation de ces parte-

naires à des comités de visite communs ;

• obtenu qu’un nombre croissant de rapports

d’évaluation destinés aux porteurs de

projets soient argumentés en points forts

et points à améliorer ;

• mis en place, en liaison avec les CHU, la

commission de recherche clinique chargée

de l’évaluation des CIC, des postes 

d’accueil, des contrats d’interface avec les

hôpitaux et participant à l’évaluation des

projets Avenir ayant une orientation 

clinique ;

TOP 10

À partir des données fournies par Thomson ISI,
le Top 10 permet de mesurer la visibilité
internationale d’une publication en la situant
dans le contexte international au sein de son
domaine : classements en fonction du nombre
de citations, par année de parution, de
l’ensemble des publications mondiales dans 
22 grands domaines et pour les dix dernières
années. Ces classements permettent de
connaître les 1 % les plus citées (Top 1 %),
les 10 % les plus citées (Top 10 %), etc.,
pour chaque année et dans chaque domaine.

Dossiers évalués en 2006 (DES)

Examen Dossiers Dossiers retenus Taux de succès (%)

Examen quadriennal d'unités 32

Examen quadriennal équipes de centre 
ou unité pluri-équipes 23

Examen quadriennal de centres de recherche 2

Création d'unités 67 44 66

Création d’équipes de centre ou d’unité pluri-équipes 75

Création de centres de recherche 11 5 45

Mobilité d'équipe 4 4

Concours DR (interne et externe) 224 59 26

Concours CR 753 75 10

Activités chercheurs 753

Promotions DR1 30 3 10

Promotions DR2 85 17 20

Promotions CR2 27

Titularisations chercheurs 18

Activité HU 423

Renouvellement de mise à disposition 4

Intégration dans le corps des DR 1

Détachement dans le corps des CR 1

Contrats Avenir 84 23 27

Contrats d'interface chercheurs 
(y compris les renouvellements) 179 130 73

Contrats d'interface pour hospitaliers 30 8 27

Contrats d'interface enseignants-chercheurs 14 5 36

Postes d'accueil pour internes et vétérinaires 57 11 19

Contrats chercheurs juniors 154 19 13

CTRS 45 5 11

Mobilité individuelle de chercheurs 206

Total 3 305

            



Inserm • Rapport d’activité 2006 49 ORGANISER ET ÉVALUER LA RECHERCHE

DÉPARTEMENT DE L’ÉVALUATION SCIENTIFIQUE (DES)

• participé activement à la préparation de

la partie scientifique « Faits marquants

2006 » du rapport d’activité ;

• organisé des appels d’offres et des 

évaluations du programme de soutien

aux chercheurs et aux enseignants-

chercheurs, qui constitue une part 

croissante de son activité.

La cellule de bibliométrie a produit les 

études pour les équipes en création, les

équipes en évaluation quadriennale, les

concours DR et les promotions DR1, ainsi

que des études stratégiques pour des 

organismes extérieurs comme l’ANRS, le

cancéropôle Lyon, Auvergne, Rhône-Alpes

et l’INCa. Elle a contribué à l’amélioration

de la visibilité de l’Inserm et des organismes

de recherches français par un travail sur la

normalisation des affiliations des chercheurs

et unités de recherche (Nature, 2005, 438,

7068 : 559) : la cellule de bibliométrie a

ainsi corrigé plus de 800 affiliations à la

suite de sollicitations des chercheurs, et

permis la mise en place de chartes avec 

différentes universités. Elle est impliquée

dans le groupe de travail sur la normalisation

des adresses piloté par l’OST. Enfin, la 

cellule de bibliométrie a participé aux 

travaux du GIPS indicateurs, qui 

rassemble les organismes de recherche.
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La pratique de la recherche dans un

cadre optimal inclut bien sûr l’ensemble

des processus de gestion juridique,

logistique et financière. L’évolution parfois

rapide du cadre légal et réglementaire,

français ou européen, demande un suivi

et une implémentation efficaces dans

les pratiques de l’Institut. Il en va de

même pour la création d’entités juridiques

nouvelles ou de la mise en place de 

dispositifs contractuels. 

La dématérialisation de l’information et

la distribution performante de son accès

demande la mise en place d’architectures

sécurisées et cohérentes. Le succès

des systèmes GAIA, EVA ou SAFIr

témoigne des progrès accomplis en ce

domaine. La gestion financière est au

cœur de tous ces efforts, qu’il s’agisse

des financements de projets sur appels

à projets nationaux et sur actions 

incitatives programmées, des conventions

de recherche non déconcentrées ou

encore des partenariats avec l’Agence

nationale de la recherche.

Les coûts de la recherche clinique et

thérapeutique n’ont cessé d’augmenter

depuis plusieurs décennies. Cette 

croissance soutenue des investissements

nécessaires impose en contrepartie une

valorisation continue des connaissances,

assurée par leur transfert permanent

vers le monde économique. C’est la

mission d’Inserm Transfert, dont la

fusion avec l’ancien département de

valorisation et de transfert des 

technologies (DVTT) a été effective dès

le 1er janvier 2006.

Le transfert des savoirs est plus que

jamais au centre des préoccupations de

l’Inserm à travers la gestion du porte-

feuille des brevets. La création de 

nouvelles entreprises et la signature de

contrats recherche-développement et

transfert de technologies avec des

entreprises existantes assurent une

création de valeur alimentant en retour

les programmes de recherche et de

santé publique de l’Institut.

GÉRER ET VALORISER LA RECHERCHE 51 Inserm • Rapport d’activité 2006

GÉRER ET VALORISER LA RECHERCHE

       



GÉRER ET VALORISER LA RECHERCHE 52 Inserm • Rapport d’activité 2006

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES JURIDIQUES (DAJ)
Le DAJ a une vocation transversale et généraliste. À ce titre, son activité concerne l’ensemble des départements, administrations déléguées 
et formations de recherche de l'Inserm. 

Principales missions
Il leur apporte les éléments juridiques

nécessaires à l'accomplissement de leurs

missions, assure la cohérence de la démarche

juridique de l'Institut et agit afin de défendre

ses intérêts. Le DAJ assure le secrétariat 

du conseil d'administration de l’Inserm.

Le département est organisé en pôles 

thématisés : dons et legs, partenariats,

structures, droit de la recherche biomédi-

cale, contentieux.

Activité 2006
L’année 2006 a été marquée par l’adoption

de la loi de programme pour la recherche.

Le DAJ a été associé à la mise en place de

cette loi, notamment en ce qui concerne les

réseaux thématiques de recherche avancée

(RTRA) et leur structuration en fondation

de coopération scientifique (FCS). En

association avec le département de la 

politique régionale et européenne, le DAJ a

négocié avec les autorités réglementaires

les statuts types de ces fondations.

Le DAJ a apporté son soutien au DRCT

pour l’application, par l’Inserm, du nou-

veau et riche dispositif réglementaire dans

le domaine des recherches biomédicales et

de la bioéthique, représentant plus d’une

cinquantaine d’arrêtés.

Le département a apporté une assistance

au montage de projets structurant la

recherche. Grâce à ce soutien, le GIP

CeNGEPS (Centre national de gestion des

essais de produits de santé) a été lancé en

2006. Sept groupements d’intérêt scientifique

(GIS) ont été créés, dont le GIS CRVOI

(Centre de recherche et de veille sur les

maladies émergentes dans l’océan Indien),

et trois FCS (fondations de coopération

scientifique) sont déjà programmées pour

2007.

Par ailleurs, le département a été associé 

• aux réflexions relatives aux pôles scienti-

fiques labellisés tels que les cancéropôles

et les pôles de compétitivité, en lien avec

le DPRE ;

• aux concertations sur la gouvernance des

Instituts Carnot, en lien avec le DAPS ;

• au développement et à la constitution de

laboratoires associés en dehors de

l’Union européenne, en lien avec le DRI.

Le département assure aussi la gestion des

dons et legs. En 2006, grâce à la générosité

de bienfaiteurs, l’Inserm a ainsi pu bénéficier

de dons à hauteur de 159 300 € et de legs

à hauteur de 525 450 €.

Par ailleurs, conscient de l’importance des

activités relatives à la propriété intellectuelle,

le département a renforcé ses compétences

en matière de propriété intellectuelle par

l’accueil d’un nouvel agent interlocuteur

d’Inserm Transfert et assure désormais

l’activité de protection des marques Inserm.

La diffusion de l’information étant un

point essentiel, le département poursuit

son effort de diffusion de l’information

juridique à destination de la communauté

scientifique et du grand public, en animant

notamment les pages du site web de

l’Inserm consacrées à ces questions.

Enfin, le département assure une activité

de contentieux et de défense des intérêts de

l’Institut.
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DÉPARTEMENT DU SYSTÈME D’INFORMATION (DSI)
Le DSI propose, développe et maintient une architecture sécurisée et cohérente des informations nécessaires à la gestion de l’Institut.

Principales missions 
Les missions du DSI sont :

• piloter l'élaboration du schéma directeur

du système d'information et en assurer

l'exécution des projets ;

• développer une démarche-qualité dans le

traitement de l'information, participer à

l'optimisation des processus de gestion 

et à leur intégration cohérente dans le

système de gestion de l’établissement ;

• assurer la responsabilité de la définition et

de la gestion des référentiels de données ;

• conduire la production informatique,

animer le réseau des responsables régionaux

du système d'information placés auprès

des administrateurs délégués régionaux ;

• assurer un fonctionnement sécurisé des

réseaux et des applicatifs.

Activité 2006
L’évolution des grandes applications 

nationales a permis de constater l’efficacité

de la modernisation du système d’infor-

mation engagée depuis plusieurs années.

La réorganisation récente permet au DSI

d’assurer la maîtrise entière des processus

en cause, et à la centaine d’ingénieurs et de

techniciens qui le compose d’offrir le service

attendu par la communauté administrative

et scientifique de l’Inserm.

En termes de projets, le département a

porté son effort sur l’accompagnement 

• de la réforme financière appliquée à

l’Inserm et engagée par le bureau SAFIr

du département des affaires financières ;

• de l’évolution du système de gestion des

ressources humaines (Sirene) entrepris par

le département des ressources humaines.

Ces deux projets se caractérisent par des

évolutions profondes, non seulement des

versions des logiciels en cause (e-Business

Suite® d’Oracle pour le premier, Pléïades®

de Sopra Group pour le second), mais

aussi du système d’exploitation (passage à

Linux). Ces processus impliquent ainsi un

investissement important en matériel.

Dans le domaine des ressources humaines,

le DSI a poursuivi son effort dans l’exten-

sion des fonctionnalités de l’application

GAIA, pour l’administration des carrières

des ingénieurs et techniciens, l’évolution

de services web et la mise en production de

l’application Chimed pour la médecine du

travail.

Le DSI a aussi conduit, sur la base du 

prototype réalisé en 2005, le développement

et le déploiement du projet GEP (gestion

électronique des projets) pour assurer la

campagne d’appels d’offres confiée au

département de l’animation et des 

partenariats scientifiques (DAPS) de l’Inserm

par l’Agence nationale de la recherche (ANR).

Une extension régionale du site web 

institutionnel a été engagée avec l’ADR

Provence-Alpes-Côte d’Azur, en même

temps que plusieurs améliorations fonc-

tionnelles.

En termes d’infrastructures, le DSI a réa-

lisé un important programme d’investisse-

ment en nouveaux serveurs, couplé avec la

migration des systèmes d’exploitation vers

Linux. Par ailleurs, cette opération s’est

accompagnée de l’inauguration d’un

second site d’exploitation dans le bâtiment

d’Auteuil, destiné plus particulièrement

aux applications en développement, alors

que celui de Villejuif se spécialise dans la

production. Le dispositif peut ainsi gagner

en efficacité et en sécurité.

Pour les réseaux, les délégations régionales

du système d’information ont consacré

une bonne part de leur activité à préparer

les évolutions à venir : unification des 

messageries et extension des services,

réflexion sur le futur matériel actif et les

serveurs à remplacer prochainement.

La mission de sécurité du système 

d’information a préparé et soumis à 

l’approbation de la direction générale un

document sur la politique de sécurité du

système d’information, qui complète la

charte existante.

Enfin, le DSI a accueilli l’équipe en charge

de la Banque d’information sur les 

recherches (BIR) pour former la mission

de management de données.
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DÉPARTEMENT DES AFFAIRES FINANCIÈRES (DAF)
Le département des finances et de la logistique (DFL) est devenu le département des affaires financières (DAF) le 1er janvier 2007. 
Il pilote au sein de l’Inserm la politique de financement de la recherche. Il anime le réseau de gestion financière et 
patrimoniale du siège et des administrations déléguées régionales (ADR).

Principales missions
Le bureau du budget élabore le budget de

l’établissement dans le respect des règles

budgétaires, des orientations émanant des

tutelles (ministères de la Recherche, de la

Santé et du Budget), des priorités scientifiques

et de gestion de la direction de l'établissement.

Il assure la mise en place des moyens 

budgétaires et le contrôle du rythme de

consommation des crédits et de réalisation

des recettes. Ce bureau établit également

les documents de suivi d’exécution du

budget et produit les statistiques et réponses

aux diverses enquêtes afférentes à ce

domaine.

Le bureau des contrats de recherche assure

la gestion des financements de projets sur

appels à projets nationaux (hors industrie)

et sur actions incitatives programmées de

l’Inserm. Il négocie et établit les conventions

de recherche non déconcentrées et notifie

à ce titre les crédits aux structures bénéfi-

ciaires. Il participe à l’activité de la cellule

ANR-Inserm, assurant la gestion adminis-

trative et financière des programmes délé-

gués par cette agence. Ce bureau instruit et

consolide le budget relatif aux ressources

propres de l’établissement et en effectue le

suivi. Il coordonne l’activité de gestion

déconcentrée des contrats de recherche et

anime le réseau des gestionnaires de ressources

externes (GRE) des ADR. Enfin, il propose

un appui juridique dans la négociation et

la rédaction des contrats finançant la

recherche, ainsi qu’une expertise fiscale.

Le bureau du système d’information SAFIr

(système automatisé financier de l'Inserm)

est responsable de l'administration et de la

gestion du système de gestion financière et

comptable de l’établissement. Il organise

l’assistance et la formation des utilisateurs,

la prise en charge des évolutions fonction-

nelles de cette application, les relations

avec les prestataires externes intervenant

dans ce cadre sur cette application.

Le service achat-immobilier a pour mission

de proposer la politique achat et la politique

immobilière, d’en assurer la coordination

et d'en poursuivre l'exécution dans leurs

aspects nationaux. Il assure également une

veille juridique sur l'évolution de la régle-

mentation en matière de marchés publics,

intervient en conseil et assistance des ADR

dans les domaines de l'achat et de l'immo-

bilier, diffuse une information appropriée

aux laboratoires sur les principes de l'achat

public et les conditions d’optimisation de

leurs approvisionnements.

Le bureau de l’expérimentation animale

vérifie le respect des bonnes pratiques 

en matière d’animaleries, d’élevage et 

55 %
Dépenses de personnel
limitatives

7 %
Dépenses de personnel
non limitatives

36 %
Dotations globales de
fonctionnement et
d’investissement 
non programmé

2 %
Opérations d’investissement
programmé et autres
opérations en capital

Budget réalisé 2006 par nature de dépenses 
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DÉPARTEMENT DES AFFAIRES FINANCIÈRES (DAF)

d’utilisation des animaux de laboratoire.

En liaison avec le bureau des affaires

immobilières, il assure le conseil technique

auprès des directeurs d’unités sur l’aména-

gement des animaleries. Il a également en

charge le suivi réglementaire des formations

et des personnes, la diffusion de l’information

correspondante et le suivi de l’activité des

comités d’éthique régionaux.

La mission qualité veille au respect de la

réglementation générale et à la bonne

application des instructions et procédures

internes. Cette mission propose, suscite et

accompagne toute action de modernisation,

de simplification et de rationalisation de la

gestion financière. Elle est chargée du 

pilotage, du contrôle interne et du 

développement des outils associés.

Activité 2006
Outre la gestion courante et la mise 

en œuvre de la loi organique relative aux

lois de finances (LOLF) et du nouveau

cadre budgétaire et comptable (NCBC),

le département a été particulièrement 

mobilisé en 2006 par les évolutions 

réglementaires et fonctionnelles relatives à

la suppression des mandats de dépenses 

et des titres de recettes, ainsi que par la

mise en œuvre de la réforme afférente à la

prise en charge des frais de déplacement.

Il a également assuré l’automatisation de 

la gestion fiscale afin de permettre dès

2007 son application aux crédits incluant

la TVA non déductible, y compris pour les

contrats de ressources externes. De plus,

les travaux poursuivis pour l’optimisation

des procédures et des outils de gestion ont

permis :

• un transfert automatique et sécurisé de la

majorité des données des unités gérées

par l’ADR de Bordeaux et transférées vers

la nouvelle ADR de Nantes,

• une réduction significative de la période

d’indisponibilité du système financier

comptable liée aux opérations de change-

ment d’exercice.

Ces efforts ont notamment permis de

reprendre dès le 8 janvier les opérations de

gestion 2007 pour l’ensemble des structures.

Partenaires en 2006
Le département s’est efforcé en 2006

d’élargir ses relations partenariales en 

participant à la plupart des comités de

Budget total 2006 : dépenses engagées et mandatées au cours de l’exercice (89 %)
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DÉPARTEMENT DES AFFAIRES FINANCIÈRES (DAF)

coordination budgétaires organisés par

l’établissement. De plus, les relations avec

les partenaires institutionnels (AP-HP, CEA,

CNRS, Inra, ANR, Ifremer, universités…) se

sont développées selon plusieurs axes :

• dans le cadre de réseaux pour l’harmoni-

sation des procédures relatives aux achats

publics (constitution de groupements

pour les marchés d'hébergement et d'accès

à des bases de données scientifiques),

pour l’étude commune des évolutions

réglementaires et pour l’examen conjoint

de solutions à apporter aux diverses

contraintes de gestion rencontrées

notamment pour la gestion des structures

mixtes ;

• pour des opérations plus spécifiques telles

que la préparation de la construction 

de MIRCen (plate-forme d'imagerie 

préclinique) ou du bâtiment de recherche

de l’Hôpital européen Georges-Pompidou.

Budget 2006 : exécution des recettes par type de ressources

77 %
R1 - Subvention pour
charges de service public

1 %
R4 - Autres subventions
et produits

1 %
R3 - Produits valorisés
de l’activité de recherche et
prestations de service

21 %
R2 - Contrats et soutiens
finalisés à l’activité
de recherche
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INSERM TRANSFERT
Au 1er janvier 2006, l’Inserm a délégué à sa filiale privée, Inserm Transfert, l’ensemble des activités liées à sa mission de valorisation et 
de transfert de technologie. En collaboration avec les formations régionales et les départements de l’Inserm, Inserm Transfert établit toute
forme de collaboration entre unités de recherche et industriels partenaires, afin de promouvoir le développement de produits de santé
issus des découvertes de l’Inserm.

Principales missions
La réorganisation d’Inserm Transfert en

2006 a permis d’intégrer, au sein d’une

structure unique, l’ensemble des métiers

de la valorisation :

• la prospection et la détection de projets

de recherche à fort potentiel d’application,

en collaboration avec les formations de

recherche, et les départements de 

l’animation et des partenariats scientifiques,

et de l’évaluation scientifique,

• la gestion de la propriété intellectuelle,

notamment du portefeuille de brevets de

l’Inserm,

• la gestion d’études de maturation 

(établissement de preuves de concept),

notamment précliniques,

• le transfert technologique, notamment

au travers de contrats de licences, et le

développement de partenariats industriels,

• l’accompagnement des chercheurs 

entrepreneurs, dans le cadre de la loi sur

l’innovation de 1999, et la création de

jeunes entreprises innovantes en santé ;

durant l’année 2006, Inserm Transfert a

développé son activité de financement de

jeunes entreprises innovantes sur les pha-

ses d’amorçage précoce, au travers de sa

filiale Inserm Transfert Initiative, société

de capital risque au capital de 4,2 M€,

détenue conjointement avec CDC Entreprises,

Sofinnova Partners et Ventech,

• la gestion d’études cliniques, notamment

en phases 1, 2 et en phase 4 – post-ins-

cription, en collaboration avec le DRCT,

• la préparation et la gestion de projets de

recherche en multipartenariat, national

(dans les pôles de compétitivité), ou

international (au sein du PCRD), en 

collaboration avec le DPRE et le DRI,

• l’organisation d’appels à projets institu-

tionnels ou industriels.

Activité 2006
L’année 2006 a été pour Inserm Transfert

celle de la constitution de nouvelles 

équipes partageant une culture, celle de

l’excellence scientifique, une passion, celle

de l’innovation en santé, et une vocation,

celle du service au client. La réorganisation

d’Inserm Transfert répond en effet à trois

principes : proximité envers les équipes de

recherche, et envers les partenaires 

industriels, pour une meilleure création 

de valeur ajoutée en innovation, au 

bénéfice du patient et de la santé publique.

Inserm Transfert met en place ou profes-

sionnalise ses procédures opérationnelles,

notamment en matière de gestion de la

propriété intellectuelle et de transfert de

technologies, se fixant des objectifs de 

performance tels que :

• pro-activité dans l’établissement de ses

stratégies, afin de promouvoir au mieux

l’innovation au service des patients ;

• rapidité et transparence dans le traite-

ment des dossiers, afin de rendre le meil-

leur service aux chercheurs ;

• souplesse et professionnalisme dans les

négociations, afin de renforcer les parte-

nariats institutionnels et industriels.

Le nombre de déclarations d’inventions

traitées en 2006 est en augmentation de 

60 % par rapport à 2005. L’activité

contractuelle est stable, et a généré près de

5,2 M€Û  de revenus de licence et 15,4 M€

de revenus de collaborations. L’activité

multipartenariale de l’Inserm est en 

croissance, comme en témoigne une 

augmentation de 40 % du nombre des

contrats de consortiums traités dans 

l’année.

Inserm Transfert en quelques chiffres

État du portefeuille de contrats en 2006

Contrats de prestation 117

Contrats de collaboration 107

Contrats de transfert technologique 546

Activité de propriété intellectuelle en 2006

Déclarations d’invention 2006 121

Demandes de brevets déposées en 2006 59

Nombre total de brevets gérés 615
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Par ailleurs, Inserm Transfert a renforcé

son activité de développement de la preuve

de concept, avec 16 nouvelles études pré-

cliniques financées pour 11 d’entre elles

par l’Agence nationale pour la recherche

(ANR) - appel d’offres émergence et 

maturation en biotechnologie, et pour les

5 autres par l’Institut national du cancer

(INCa). En collaboration avec le DRCT,

Inserm Transfert gère actuellement 

2 études précliniques de preuve de

concept, pour une nouvelle thérapie de

maladie orpheline et pour un vaccin, et 

3 études cliniques interventionnelles pour

lesquelles l’Inserm est promoteur, pour le

compte de 3 laboratoires pharmaceutiques.

Inserm Transfert gère enfin 5 études 

observationnelles post-inscription, réalisées

pour le compte de 7 laboratoires pharma-

ceutiques internationaux, au sein de 

structures CIC-EC (centre d'investigation

clinique et d'épidémiologie clinique).

Au niveau international, Inserm Transfert

gère actuellement 31 projets financés dans

le cadre du 6e PCRD, dont 8 lancés en 2006 ;

l’ensemble de ces projets représente un 

budget de recherche total de plus de 200 M€.

En 2006, Inserm Transfert Initiative est

entrée au capital de la société biopharma-

ceutique marseillaise Pharmaxon, aux

côtés des fonds d’investissement Esperante,

Primaveris et CAAP Création, filiale du

Crédit Agricole Alpes-Provence, permettant

ainsi à Pharmaxon de réaliser un finance-

ment d’amorçage de plus d’un demi-million

d’euros pour accélérer le développement

préclinique de ses molécules.

Partenaires en 2006
Inserm Transfert intensifie ses partenariats

avec les différentes institutions de la

recherche en sciences de la vie et médecine,

avec le tissu industriel de la pharmacie et

de la biotechnologie en général, et avec les

acteurs du financement de l’innovation,

PHARMAXON

Les molécules développées par Pharmaxon ciblent les mécanismes de neuroplasticité, c'est-à-dire de la
capacité des cellules nerveuses à se reconstituer ou à modifier leurs connexions en cas de lésion, afin de
reformer de nouveaux réseaux neuronaux fonctionnels.
La première catégorie de candidats médicaments a démontré des effets positifs nets sur la motricité et
la mémoire, respectivement dans un modèle animal de lésion de la moelle épinière et chez l’animal âgé.
Les premiers essais chez l’homme devraient démarrer au plus tard en 2008, chez des patients souffrant
de lésions médullaires traumatiques.
La seconde catégorie de composés actuellement développés module la mobilité cellulaire, et peut ainsi
contribuer à diminuer la migration des cellules cancéreuses et leur invasion des tissus voisins de la
tumeur. Ces composés ont démontré, dans un modèle animal, une forte capacité à inhiber la croissance
du glioblastome, un cancer cérébral très invasif.

Pharmaxon : Pascal Deschaseaux (président), Jean-Chrétien Norreel (directeur des opérations) et
Geneviève Rougon (directeur scientifique).

CONTRATS DE PARTENARIATS

Partenariat industriel impliquant l’unité Inserm 362 (W. Vainchenker), 
l’Institut Gustave-Roussy et l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris
Le Dr William Vainchenker (unité Inserm 362) a démontré qu’une forte proportion de patients souffrant
de syndromes myéloprolifératifs (polycythemia vera, thrombocythémie essentielle, myélofibrose
idiopathique) possède une mutation appelée V617F dans le domaine JH2 kinase-like du gène JAK2. 
La mutation V617F semble apparaître exclusivement dans les cellules hématopoïétiques malignes 
de la lignée myéloïde, et sa détection dans les cellules sanguines des patients fournit une information
précieuse permettant d’améliorer le diagnostic des syndromes myéloprolifératifs. Un accord de licence 
a été signé entre la société Ipsogen SAS, l’Institut Gustave-Roussy, l’Inserm - au travers de sa filiale
Inserm Transfert - et l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris, concernant un brevet portant sur cette
mutation du gène JAK2, en vue du développement d’un test pouvant être utilisé par les laboratoires de
diagnostic afin d’améliorer le niveau des soins apportés aux patients.

Partenariat industriel impliquant l’unité Inserm 422 de Lille  (B. Delacourte, L. Buée)
Un accord tripartite a été conclu entre l’unité Inserm 422, le groupe pharmaceutique Sanofi-Aventis et le
laboratoire belge Innogenetics. Il fait suite à plusieurs contrats de collaboration industrielle, conclus en
2002 et impliquant l’unité 422, en vue du développement de nouveaux outils de diagnostic de la maladie
d’Alzheimer. Les résultats de cette nouvelle collaboration signée en 2006 permettront d'étudier le rôle de
formes spécifiques du peptide Ab, essentiel dans la pathogenèse de la maladie d'Alzheimer, ainsi que la
performance de technologies associées, afin de découvrir de nouvelles pistes thérapeutiques pour le
traitement de la maladie. Sur la base des technologies et des produits obtenus dans cette première
phase, une évaluation industrielle des différents produits candidats sera effectuée dans le cadre d’un
programme d’immunisation passive.
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QUELQUES EXEMPLES DE BREVETS À FORT POTENTIEL

Un espoir pour la maladie d’Alzheimer
Brevet déposé par les docteurs Nicolas Sergeant, Luc Buée et André Delacourte (unité Inserm 837, Lille) et le docteur Patricia Melnyk (UMR 8525, Université Lille 2)
L’équipe d’André Delacourte a développé des modèles expérimentaux de maladie d’Alzheimer permettant de suivre les dysfonctionnements métaboliques précoces
de la protéine APP (amyloid precursor protein), qui joue un rôle central dans l’étiologie de la maladie. En collaboration avec l’équipe du Pr Patricia Melnyk,
un criblage pharmacologique d’une chimiothèque a permis de trouver une nouvelle famille de molécules anti-Alzheimer « potentielles ». En effet, les résultats 
de cette approche montrent que ces molécules possèdent la propriété de rectifier favorablement le métabolisme de la protéine APP sur trois points fondamentaux
de son métabolisme : une diminution de la sécrétion de son métabolite neurotoxique, le peptide aβ1-42 (impliqué dans la physiopathologie de la maladie
d’Alzheimer) ; une augmentation des fragments APP de la voie non amyloïdogénique, métabolites fonctionnels diminués au cours de la maladie d’Alzheimer ; 
pas de modification de la maturation « normale » de l’APP. Ces résultats constituent une nouvelle approche extrêmement prometteuse pour le traitement 
de la maladie d’Alzheimer, une affection neurodégénérative fréquente et incurable.

Un nouveau traitement contre l’athérosclérose
Brevet déposé par les docteurs Alain Tedgui et Ziad Mallat (unité Inserm 689, Paris)
Cette demande de brevet recouvre une nouvelle méthode de traitement de l’athérosclérose impliquant l’administration, en continu, d’un épitope dérivé de la plaque
d’athérome par voie subcutanée ou transcutanée. Les résultats préliminaires décrits dans cette demande de brevet démontrent qu’une telle administration, à dose
subimmunogénique, d’un peptide dérivé de la protéine ApoB-100 permet de réduire de manière significative (un peu plus de 40 %) la taille de la plaque
d’athérome chez des souris modèles de l’athérosclérose (apoE-/-). Le concept scientifique à la base de cette invention repose sur la recherche de l’induction
d’une réponse immunitaire T régulatrice afin de développer une « tolérance » vis-à-vis des épitopes de la plaque d’athérome. Ce brevet est valorisé par la société
ATEROVAX créée en 2006.

Une nouvelle méthode diagnostique de la tolérance immunitaire à la greffe
Brevet déposé par les docteurs Dominique Baeten, Christophe Braud, Magali Giral, Sophie Brouard et Jean-Paul Soulillou (unité Inserm 643, Nantes).
Cette invention repose sur la mise en évidence d’un cluster de gènes permettant de diagnostiquer un état de tolérance immune chez des patients en
transplantation rénale. Ces données ont permis la mise en place d’un algorithme capable de différencier les patients tolérants ou en rejet chronique, et d'offrir
ainsi un outil performant d’aide à la décision thérapeutique en suivi de transplantation (médecine personnalisée). Cette nouvelle approche méthodologique permet
de compléter une approche préalable utilisant une puce à ADNc, dans laquelle les inventeurs avaient déjà mis en évidence un premier jeu de gènes permettant 
de discriminer l’état de tolérance du rejet chronique. Cette invention renforce le portefeuille de brevets de cette unité et sera valorisée par la société nantaise 
TC LAND, société créée en 2002 et soutenue en 2005 par un apport en capital d’Inserm Transfert.

Un traitement de l’hypertrophie cardiaque humaine
Brevet déposé par les docteurs Monique Gastineau, Eric Morel, Grégoire Vandecasteele et Frank Lezoualc’h (unité Inserm 769, Villejuif)
Les résultats à la base de cette déclaration d’invention montrent que l’activation de la protéine EPAC (Exchange Protein directly Activated by cAMP) dans les
cardiomyocytes provoque l’augmentation de la concentration calcique intracellulaire et l’activation de la protéine Rac (inductrice de l’hypertrophie et de
dysfonctionnements cardiaques). Dans ce cadre, l’utilisation d’un antagoniste d’un facteur d’échange des protéines G activé par l’AMPc constitue une cible
thérapeutique totalement originale dans le traitement de l’hypertrophie cardiaque.

qu’ils soient publics ou privés. En témoigne

la nouvelle constitution des organes de

gouvernance de la société.

Inserm Transfert renforce ses partenariats

avec les industries de santé en apportant

son expertise en matière de transfert de

technologie et gestion de projet, à la mise

en place opérationnelle des projets de

recherche multi-partenariale au sein des

pôles de compétitivité.

En 2006, Inserm Transfert a développé ses

partenariats dans le secteur de la santé

publique : en collaboration avec plusieurs

formations de recherche en épidémiologie

et santé publique, CIC spécialisés,

laboratoires pharmaceutiques, prestataires

experts dans la mise en place d’études 

                        



cliniques (CRO) et autorités de santé, elle

accroît son activité de gestion d’études 

cliniques post-inscription. Trois nouveaux

contrats ont été signés, dont un porte sur

la prescription d’une nouvelle classe de

molécules et implique trois laboratoires

pharmaceutiques internationaux.

Dans le domaine du soutien à la création

d’entreprise, Inserm Transfert s’est associée

à trois acteurs clés de l’investissement en

biotechnologie (CDC Entreprise, Sofinnova

Partners et Ventech) afin de créer,

en 2005, Inserm Transfert Initiative

(www.it-initiative.fr). Son lancement 

opérationnel en 2006 a permis d’augmenter

le niveau de financement d’amorçage, le

portant à un investissement compris entre

100 k€ et 300 k€ par projet. En syndication

avec d’autres partenaires du capital amorçage,

Inserm Transfert aide ainsi plus efficacement

les chercheurs-créateurs d’entreprise dans

leur démarche.

Ainsi, en plaçant au cœur de sa stratégie la

proximité avec les acteurs de la recherche

publique et leurs partenaires du secteur

industriel ou financier, Inserm Transfert

renforce l’activité partenariale de l’Inserm et

participe à l’accélération du développement

de soins innovants.
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ORGANES DE GOUVERNANCE D’INSERM TRANSFERT

Comité stratégique
Président : Dr Jean-Pierre Cassan, président de la Fédération française des industries de santé (FEFIS)
Pr Martine Aiach, directrice de recherche au sein de l'unité Inserm 765 « Thrombose : épidémiologie,
physiopathologie et thérapeutiques innovantes », Faculté des sciences pharmaceutiques et biologiques, Université Paris 5
Dr Sebastian Amigorena, directeur de recherche CNRS, membre de l'Académie des Sciences, directeur de
l’unité Inserm 653 « Immunité et cancer »
M. Marc de Garidel, vice-président, Europe Sud-Ouest, Amgen International
Pr Benoît Deprez, directeur de l’unité Inserm 761 « Biostructures et découverte de médicament »,
Université de Lille 2 - Faculté de pharmacie, membre correspondant de l’Académie nationale de pharmacie
M. Denis Lucquin, partenaire associé, Sofinnova Partners
M. Gilles Nobecourt, directeur, associé, Edmond de Rothschild Investment Partners
M. Jean-Pierre Seta, président opérationnel, Servier
Dr Christian Vincent, responsable de l’ingénierie de valorisation et des transferts de technologie,
Direction des sciences du vivant, CEA
M. Jacques Warcoin, conseil en propriété industrielle, mandataire européen, associé au Cabinet Regimbeau.

Conseil de surveillance
Président : Pr. Christian Bréchot, directeur général, Inserm
M. Jean-Luc Belingard, président-directeur général, Beaufour Ipsen
Dr Marc Bonneville, directeur de recherche CNRS, directeur de l’unité Inserm 601 « Recherches en cancérologie »
M. Hervé Brailly, directeur général et président du directoire, Innate Pharma SA
Dr Jean-Pierre Cassan, président de la Fédération française des industries de santé (FEFIS)
M. Bernard Daugeras, fondateur et président-directeur général, Auriga Partners
M. Hervé Douchin, secrétaire général, Inserm.

ÉTUDES POST-INSCRIPTION

L’évaluation en conditions réelles de nouvelles thérapies est un souci grandissant des autorités de santé,
à plusieurs titres : conditions d’utilisation et de prescription, bénéfice thérapeutique dans les conditions
de la pratique courante et sur le long terme, sécurité d’utilisation, aspects socio-économiques. Dans ce
contexte, on observe un nombre grandissant de demandes des autorités de santé aux laboratoires
pharmaceutiques pour mener des études post-inscription. La valeur ajoutée de la recherche publique
(qualité scientifique, indépendance, objectivité) dans la réalisation de ces études dites d’intérêt de santé
publique est reconnue. Les compétences de l’Inserm sont nombreuses dans ce domaine : unités
spécialisées en épidémiologie et santé publique, structures dédiées, outils spécifiques (bases de données,
cohortes, expertise en méthodologie). Inserm Transfert contribue à valoriser l’expertise de l’Inserm en
assurant, aux côtés des scientifiques et en partenariat avec les laboratoires pharmaceutiques, l’évaluation,
le montage, la réalisation et le suivi de ces études.
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La recherche biomédicale et la santé

publique sont au cœur des évolutions

sociales comme des choix politiques.

L’accès aux informations et la diffusion

des connaissances représentent dès

lors un défi majeur que l’Inserm se doit

de relever. Sur les grands thèmes de

santé publique, l’Institut propose une

expertise collective sous forme de plu-

sieurs rapports annuels, assurant l’ana-

lyse critique et la synthèse de la

littérature scientifique internationale. Cet

éclairage unique permet d’aider la prise

de décision, mais aussi d’alimenter le

débat public. Sur l’obésité, les pronos-

tics à long terme des cancers, les éthers

de glycol ou encore les déficits auditifs

de l’enfant, pour citer quelques travaux

parus en 2006, les expertises de

l’Inserm sont utiles aux décideurs, aux

professionnels de santé et au grand

public.

En outre, l’Inserm s’est résolument

engagé dans le développement d’une

réflexion approfondie dans le domaine

de l’éthique. Les champs les plus nova-

teurs de la médecine et de la recherche

biomédicale posent en effet des ques-

tions nouvelles sur la responsabilité des

scientifiques. La communauté des cher-

cheurs se doit d’engager un dialogue

avec l’ensemble de la société pour expli-

quer les enjeux de ses travaux, mais

aussi s’interroger sur leurs frontières

éthiques. Les travaux du comité Ermes

(Éthique en recherche médicale et

santé) organisent ce questionnement, à

l’échelle nationale, européenne et inter-

nationale.

L’information et la communication sont

également des enjeux internes, les cher-

cheurs et ingénieurs ayant besoin d’une

mise à disposition fiable, rapide et sécu-

risé des données. L’Institut assure ainsi

le développement de l’accès électroni-

que à l’information internationale

(BiblioInserm), la valorisation de la pro-

duction scientifique interne par une dis-

sémination accrue et une meilleure

visibilité des publications (Hal Inserm),

la diffusion des connaissances autour

de thématiques clés (banques de

connaissances).

Enfin, l’Inserm s’engage à diffuser les

connaissances dans la société, par une

communication externe ouverte aux

médias, par sa participation à de nom-

breuses manifestations autour de la

science et de la médecine, par l’organi-

sation de rencontres avec les citoyens

et les professionnels de santé.
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CENTRE D’EXPERTISE COLLECTIVE
L’Inserm joue un rôle clé d’expert autonome auprès des pouvoirs publics et des décideurs privés : ministères, offices parlementaires, caisses d’assurance-maladie,
associations, mutuelles, industriels… Pour cela, les expertises collectives de l’Inserm apportent un éclairage scientifique sur un sujet donné dans le domaine de la
santé, à partir de l’analyse critique et de la synthèse de la littérature scientifique internationale. Ces expertises sont réalisées à la demande d’institutions souhaitant
disposer des données récentes issues de la recherche utiles à leurs processus décisionnels en matière de politique publique. Des propositions issues des
expertises peuvent guider les décideurs et les aider à définir leurs actions de recherche, de prévention et de soins. Ces bilans de connaissances sont aussi utiles
aux chercheurs, professionnels de santé, étudiants et à un public plus large.

Principales missions
Le Centre d’expertise collective assure la

coordination scientifique et éditoriale de

ces travaux. Il organise les différentes étapes

de l’expertise collective, depuis la phase

d’instruction jusqu’aux aspects de commu-

nication du rapport avec le concours des

services de l’Inserm. L’équipe du Centre

d’expertise collective, constituée d’ingénieurs,

de chercheurs et d’un secrétariat, assure la

recherche documentaire, la logistique et

l’animation des réunions d’expertise. Elle

contribue à la rédaction scientifique et à

l’élaboration des produits de l’expertise

(ouvrages, fascicules de synthèse).

Pour chaque expertise collective, l’Inserm

rassemble un groupe pluridisciplinaire

d’experts constitué de scientifiques (issus

ou non de l’Inserm) et de médecins de

notoriété internationale. Ceux-ci réalisent

l’analyse critique de la littérature scientifique

internationale et établissent ensuite des

propositions en matière de développement

de programmes de recherche, de prévention

et de prise en charge.

À la demande d’un commanditaire,

l’expertise collective Inserm peut être 

complétée par une expertise « opérationnelle »

qui s’intéresse à l’application des connais-

sances en tenant compte de facteurs

contextuels (programmes existants, structures,

acteurs, formations…). Ce type d’expertise

sollicite la participation d’acteurs de terrain

susceptibles de répondre aux aspects de

faisabilité, de représentants d’administrations

ou institutions chargées de promouvoir les

applications dans le domaine concerné, de

représentants d’associations de patients.

La mise en commun de cultures et 

d’expériences variées permet une approche

complémentaire à l’expertise collective

dans un objectif d’opérationnalité.

Activité 2006
La réalisation d’une expertise dure entre

un an et demi et deux ans. En 2006,

5 expertises ont été éditées et rendues

publiques, 6 expertises ont été achevées et

seront publiées en 2007, et 5 expertises ont

été commencées.

Les thèmes des expertises publiées en 2006

sont très divers. Ils reflètent des préoccupations

sociétales fortes telles que l’impact de 

l’environnement sur la santé (Éthers de 

glycol. Nouvelles données toxicologiques), la

survie des malades atteints du cancer

(Cancers. Pronostics à long terme) ou des

problématiques concernant certaines 

catégories professionnelles (La voix, ses

troubles chez les enseignants). Les expertises

peuvent aussi permettre de faire le point

sur des recherches émergentes dans un

domaine précis (Déficits auditifs, recherches

émergentes et applications chez l’enfant) ou

sur l’évaluation de programmes de santé

publique (Obésité. Bilan et évaluation des

programmes de prévention et de prise en

charge).
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Expertises parues ou débutées en 2006

Expertises parues en 2006 Type d’expertise Commanditaires

Cancers. Pronostics à long terme Collective DGS et INCa

Éthers de glycol. Nouvelles données toxicologiques Collective Afsset

Déficits auditifs. 
Recherches émergentes et applications chez l’enfant Collective Canam-RSI

Obésité. Bilan et évaluation des programmes 
de prévention et de prise en charge Collective OPEPS

La voix. Ses troubles chez les enseignants Collective MGEN

Expertises réalisées en 2006 (parution 2007)

Dyslexie, dysorthographie, dyscalculie Collective Canam-RSI

Dépistages chez l’enfant Opérationnelle Canam-RSI

Croissance et puberté Collective Canam-RSI

Tests génétiques Collective CNAMTS

Autopsie psychologique, mise en œuvre et démarches associées Opérationnelle DGS

Maladie d’Alzheimer, stratégies de prise en charge Collective DGS

Expertises commencées en 2006 (parution en 2007 ou 2008)

Cancers et environnement Collective Afsset

Activité physique et santé Collective Ministère des sports

Addictions aux jeux Collective DGS

Saturnisme, stratégies de dépistage Opérationnelle DGS

Greffes, points clés en recherche Collective Agence de biomédecine

CANAM-RSI : Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs indépendants, devenue Régime social 
des indépendants ; CNAMTS : Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés : DGS : Direction 
générale de la santé ; MGEN : Mutuelle générale de l’Éducation nationale ; OPEPS : Office parlementaire d’évaluation
des politiques de santé ; AFSSET : Agence française de sécurité sanitaire, environnementale et du travail.
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COMITÉ D’ÉTHIQUE EN RECHERCHE MÉDICALE ET SANTÉ (ERMES)
Seul établissement public français entièrement dédié à la recherche biologique, médicale et en santé publique, l’Inserm attache un très grand
intérêt au développement d'une réflexion dans le domaine de l'éthique. C’est l’objet du comité Ermes (Éthique en recherche médicale et santé). 

Principales missions
Le comité Ermes a pour missions de réfléchir

aux problématiques d'éthique dans le

champ de la recherche biomédicale, de

favoriser l'intégration de la réflexion 

éthique à la pratique de la recherche 

biomédicale, de sensibiliser et de former au

questionnement éthique, d'être un acteur à

part entière dans le dialogue entre la 

communauté scientifique et médicale de

l'Inserm et l’ensemble de la société.

Activité 2006
Le comité s’est réuni 8 fois au cours de

l’année 2006. Les principaux travaux de

réflexion ont concerné les points suivants :

• les enjeux éthiques de l’expertise collective,

• les relations avec les associations de malades,

• la notion de déterminisme génétique (les

relations entre gènes et environnement)

dans le domaine du handicap et des

maladies complexes, en particulier celles

qui affectent le comportement,

• les problèmes posés par la mise sur le

marché de tests génétiques,

• les enjeux éthiques de la communication

scientifique,

• les conflits d’intérêts,

• l’élargissement des missions du Comité

de qualification institutionnel de l’Inserm.

En ce qui concerne l’expertise collective, le

comité Ermes avait fait en 2005 une série

de propositions. Une nouvelle procédure a

été mise en place à l’automne 2006, qui

prévoit une consultation du comité au

cours de la réalisation d’expertises dont les

sujets ont des enjeux éthiques importants.

Le président a participé à l’organisation du

colloque sur le trouble des conduites chez

l’enfant et l’adolescent (14 novembre

2006), au cours duquel cette nouvelle 

procédure a été annoncée.

Dans le domaine de la communication, un

portail est en cours de réalisation pour

augmenter l’accessibilité aux réflexions et

actions concernant l’éthique à l’Inserm.

Une collaboration active avec Inserm

Actualités a été mise en place sous la forme

d’articles ou de brèves publiés dans la

rubrique éthique. Une nouvelle collaboration

est mise en place pour 2007 avec la revue

Médecine/Sciences dont l’Inserm est 

partenaire et dont le nouveau rédacteur en

chef, Hervé Chneiweiss, est membre du

comité.

Un partenariat a été établi avec les ateliers

de formation Inserm, avec participation à

leur comité scientifique, dans le but 

d’inclure des sessions de sensibilisation au

questionnement éthique correspondant

aux thématiques scientifiques spécifiques

abordées dans les ateliers. Des membres du

comité ont participé à des formations

mises en place par le service de formation

permanente de l’Inserm, en particulier pour

la recherche clinique et la neuroimagerie.

Depuis avril 2005, un dossier documentaire

hebdomadaire met en valeur l’actualité

dans le domaine de l’éthique. Ces dossiers

très complets sont réalisés à partir de la

presse nationale et internationale, de

revues scientifiques généralistes telles que

Nature et Science, de l’actualité de sites spé-

cialisés et de comités d’éthique ;

un extrait de ce dossier est disponible 

toutes les semaines sur le site 

du réseau Rodin éthique et santé

(http://www.ethique.inserm.fr/). Depuis le

1er janvier 2007, on peut retrouver les 

L’AFFAIRE HWANG

Un Café Santé Inserm éthique, réunissant 
70 personnes, s’est tenu au siège de l’Inserm le
4 mai 2006, autour du thème « L’affaire Hwang :
la publication scientifique en question ». 
Les intervenants étaient Jean-Claude Ameisen,
président du comité Ermes, Pierre-Henri
Gouyon, Hervé Chneiweiss, membres de ce
comité. Le débat était animé par Bénédicte de
Boischevalier, chargée de mission auprès du
comité. Cette initiative de Café Santé Inserm
éthique devrait se développer, en lien avec les
autres comités d’éthique des EPST, car elle
constitue une forme importante et attendue de
partage du questionnement et de la réflexion
sur les enjeux éthiques de la recherche.
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références de ces articles sur la base de

données bibliographiques du comité 

Partenaires en 2006
Des membres du comité Ermes participent

de manière régulière à l’enseignement du

certificat de recherche biomédicale du

master éthique, science, santé et société

(Université Paris XI/AP-HP) et au master

de recherche en éthique (Université Paris V/

Laboratoire d’éthique médicale). Des 

liens ont été noués avec des institutions

favorisant la réflexion sur la recherche et

les débats avec le grand public, notamment

la Cité des sciences et de l'industrie.

Le comité Ermes participe régulièrement à

des réunions communes avec les comités

d'éthique des autres EPST (CNRS, Inra,

IRD) et avec d’autres institutions éthiques

(Espace éthique de l'AP-HP), dans le cadre

d’un réseau informel, en vue de se concerter

sur les approches propres à chaque comité

et d’engager des travaux sur des thèmes

communs. Un portail est en cours de 

réalisation au niveau national.

INTERVENTIONS DES MEMBRES DU COMITÉ ERMES EN 2006

• Premier colloque national, éthique et pandémie grippale (ministère de la Santé et des Solidarités) 
• États généraux de la prévention (ministère de la Santé et des Solidarités) 
• La santé, la connaissance et l’argent (Journées annuelles d'éthique du CCNE,

Université Paris V René-Descartes) 
• Sciences du cerveau et société/Meeting of Minds, synthèse du débat délibératif entre citoyens

européens sur les enjeux du développement des neurosciences (Cité des sciences et de l’industrie) 
• Audition publique sur les nanotechnologies (Assemblée nationale, Office parlementaire d’évaluation 

des choix scientifiques et technologiques) 
• Participation à l’ISCF (International Stem Cell Forum), Ethics Working Party
• Participation à l’International Expert Groupe, OECD/Global Science Forum Activity on Preventing

Scientific Misconduct and Enhancing Scientific Integrity
• Sixième séminaire d’experts français et canadiens, sur le thème nanosciences et nanotechnologies

(Institut international de recherche en éthique biomédicale, IIREB) 
• Conclusion et perspectives de la 16ème Journée d’éthique médicale Maurice Rapin, sur le thème

sincérité scientifique : du conflit d’intérêt à la fraude ? 
• Participation aux Journées Pétrarque consacrées au thème du soin (France Culture et Le Monde) 
• Interventions dans des émissions de radio (Science culture, Science frictions, Du grain à moudre 

sur France Culture, Le téléphone sonne sur France Inter, Radio Suisse Romande) et des émissions 
de télévision (LCI, TV 5, la Chaîne parlementaire) sur des thèmes tels que les enjeux éthiques 
des menaces de pandémies virales, les recherches sur les cellules souches, les tests génétiques,
le handicap, le vieillissement.
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DÉPARTEMENT DE L’INFORMATION SCIENTIFIQUE 
ET DE LA COMMUNICATION (DISC)
Le département de l’information scientifique et de la communication (DISC) fournit aux chercheurs les bases documentaires dont ils ont
besoin, porte à la connaissance des partenaires et du grand public les résultats des travaux menés au sein de l’Institut, assure la diffusion 
des informations par le biais d’Internet, de rencontres ou d’événements.

Principales missions
• collecte, classement et traitement des

archives afin de conserver et de mettre en

valeur le patrimoine historique de

l'Inserm, de donner une documentation

historique aux chercheurs en histoire des

sciences, de répondre aux obligations

légales de conservation et d’accès aux

archives administratives ;

• constitution des fonds iconographiques et

promotion des collections documentaires ;

• organisation des événements institutionnels

de communication interne, amélioration

de la visibilité de l’Institut vers les cibles

professionnelles, diffusion de l’information

scientifique vers le grand public ;

• planification d’actions vers les médias au

niveau national et en soutien au niveau

régional, par la collecte de l’information

(scientifique ou institutionnelle), organisation

de rencontres avec la presse, rédaction et

diffusion de documents de vulgarisation,

aide et conseil aux chercheurs pour des

communications ponctuelles, veille presse

généraliste et scientifique ;

• développement de l’accès électronique à

l’information internationale (BiblioInserm),

valorisation de la production scientifique

de l’Institut par une dissémination accrue

et une meilleure visibilité des publications

(Hal Inserm), diffusion des connaissances

autour de thématiques clés, traduction

française du thésaurus Medical subject

headings (MeSH), qui fait aujourd’hui

référence au niveau mondial ;

• mise à jour et développement du site Internet

national : organisation documentaire,

conception éditoriale et fonctionnelle des

pages.

Activité 2006
Neuf magazines Inserm actualités ont été

publiés en 2006, dont trois ont particuliè-

rement été appréciés : autisme, épigénétique,

hépatites B et C.

La conservation d’une partie des archives

administratives a été renégociée. Un 

partenariat a été développé avec les ADR

pour la prise en charge des archives du

département des ressources humaines.

Une convention a été conclue pour la prise

en charge des archives d’Inserm Transfert.

Le portail BiblioInserm a été enrichi en

2006 :

• des bases de l’ISI dont Web of Science

(Science Citation Index, Social Sciences

Citation Index) depuis 1991, Journal

Citation Reports (JCR) avec impact factor,

Essential Science Indicators (ESI), ISI 

proceedings ;

• de cinquante nouvelles revues négociées à

la carte auprès de onze éditeurs ;

• du service Faculty of 1000 Medicine.

Dans le cadre de l’accord signé en juillet

2006 entre tous les EPST et les universités

pour la mise en place d’une archive

ouverte nationale, l’Institut a travaillé à

l’adaptation de la plateforme de dépôt

(Hal) aux spécificités liées au domaine 

biomédical (interface avec PubMed) et aux

exigences définies par notre politique en

matière d’open access : dépôt des manuscrits

« acceptés » dans des revues à comité de

lecture, mise en ligne après contrôle par

l’équipe Hal Inserm et vérification des

droits accordés par les éditeurs.

Le serveur IST permet de constituer un

archivage et une mémoire active de la 

production en information scientifique,

d’accroître les ressources de veille scientifique

de l’Institut, et d’assurer la diffusion de

l’information vers les partenaires nationaux

et internationaux. Il rassemble les rapports

d'expertise collective, les rapports et dossiers

institutionnels, les conférences des ateliers

de formation, l’ensemble des documents

presse, les articles de la revue Médecine

Sciences, les distinctions et prix attribués

aux chercheurs, la revue de presse en éthi-

que du comité Ermes, le thésaurus MeSH

version annuelle, l’hébergement de la base

du Comité consultatif national d’éthique

(CCNE). Une nouvelle interface de naviga-

tion web pour le MeSH (arborescence) a

été mise en place facilitant l’exploitation

des informations. Les applications sont en

cours de migration dans une nouvelle

architecture informatique, en lien avec le

DSI.
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L’année 2006 a été marquée par le lancement

de la version anglaise du site de l’Institut.

La mise en ligne de vidéos s’est notablement

accrue.

L’Inserm était présent au Village des sciences

(manifestation de la Fête de la Science sous

l’égide du ministère de la Recherche).

Cette année, des jeux ont été développés

avec des chercheurs de l’Institut autour du

thème de la santé à l’école.

En 2006, la photothèque a prêté 4 800 photos

(diapositives, fichiers, CD, DVD) et 

43 films (VHS, Beta, DVD) dans le cadre

de sa collaboration avec les médias. La

vidéothèque a réalisé la collecte et 

l’inventaire des films 16 mm en vue d’en

assurer la sauvegarde et ultérieurement la

diffusion (280 films recensés, 167 analysés,

16 numérisés). Le bureau de production

des images a aussi continué d’accompa-

gner les expositions « Quand la science

rejoint l’art » et « Six sens pour la vie ».

4 135 retombées dans la presse (tous

médias confondus) ont été observées entre

le 1er août 2005 et le 31 juillet 2006, soit une

progression de 8 % par rapport à la même

période 2004-2005. La surface des articles

consacrés à l’Inserm représente 311 pages

(208 en 2004-2005). 87 documents ont 

été diffusés aux médias en 2006 (dont 

54 documents de nature scientifique),

parfois en partenariat avec d’autres 

organismes. Seize rencontres chercheurs-

médias ont été organisées (point presse sur

site, petits-déjeuners, conférences de

presse).

L'Inserm a participé pour la première fois

en octobre 2006 au salon Forme et santé,

salon médical pour le grand public qui a

réuni 40 000 visiteurs sur quatre jours à la

Porte de Versailles à Paris.

Partenaires en 2006
L’année 2006 a vu la mise en place de 

partenariats éditoriaux concrétisés par la

signature de conventions entre l’Inserm et

des éditeurs privés et la publication 

d’ouvrages : Economica (publication des

résultats de l’enquête SUVIMAX, ouvrage

coordonné par S. Hercberg), La Découverte

(publication de l’ouvrage Pour en finir avec

l’alcoolisme, de P. Batel, sur la base des

expertises collectives sur le sujet, projets

d’ouvrages sur la nouvelle enquête concernant

la sexualité en France, sous la direction de

N. Bajos et M. Bozon, et sur la thématique

de la contraception, sous la direction de 

N. Bajos et M. Ferrand). Une convention a

été mise en place avec le distributeur

Lavoisier dans le cadre de la cessation de

l’activité diffusion-vente de la cellule 

éditions.

Un travail avec les ADR a été développé

autour des dossiers d’archivage des personnels

et de la gestion courante de leurs archives

administratives. La collaboration avec les

archivistes d’autres EPST a permis de 

progresser sur les cahiers de laboratoires,

l’aide à la mise en œuvre d’un partenariat

avec les sociétés d’archivage privée,

l’archivage électronique.

Dans le cadre de la formation continue des

médecins, l'Inserm a organisé en partenariat

avec l'Inpes une conférence sur la santé des

enfants et des adolescents (mars 2006).

Sous l'égide du ministère de la Santé et des

Solidarités, l’Inserm a organisé un colloque

MESH, OUTIL D’AIDE À LA
RECHERCHE

Dans la communauté biomédicale francophone,
la version bilingue français/anglais du MeSH
est un outil d'aide à la recherche dans PubMed
mettant en relation descripteurs français et
descripteurs américains, ainsi qu’un outil de
classement et d’indexation de documents
biomédicaux. L'Inserm réalise la mise à jour
annuelle de la traduction française des
nouveaux descripteurs MeSH (500 à 1 000) et
diffuse la version électronique du MeSH bilingue
français/anglais auprès de nombreux
utilisateurs, institutionnels ou privés et
gestionnaires de portails biomédicaux. Cette
diffusion se fait en format XML depuis 2006.
Depuis trois ans, l'Inserm a mis en place la
révision de l'ensemble du vocabulaire MeSH
français et l'ajout de synonymes. La
collaboration avec l'INIST lui a déjà permis de
revoir plus de 30 % (9 000) des descripteurs et
d'ajouter environ 30 000 synonymes français.

CAFÉS SANTÉ INSERM

En 2006, cinquante Cafés Santé Inserm ont 
été organisés par différents acteurs (mission
éthique, mission associations de malades,
responsable événements, responsable du réseau
Inserm jeunes, responsable accompagnement
expertises collectives, chargés de
communication en région) et mis en œuvre vers
différents publics professionnels (éthiciens,
représentants des associations de malades,
médecins généralistes, éditeurs, milieux de
l'éducation) ou intéressés par les thèmes de
santé (grand public, jeunes de 15-20 ans,
seniors). Ces actions publiques ont pour intérêt
visible de faire dialoguer des chercheurs du
fondamental, des responsables hospitaliers, des
personnalités des domaines de l'éthique, de la
santé publique, de la sociologie, du monde
industriel ou économique, des représentants
d'association, des malades, des personnes
simplement intéressées.
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scientifique autour du trouble des condui-

tes réunissant les spécialistes du domaine

de la psychiatrie et de la pédopsychiatrie,

des neurosciences, de la sociologie, de la

santé publique et les professionnels de

santé et acteur de terrain.

Dans le domaine de l’information scientifique,

plusieurs structures inter-établissements se

sont mises en place pour harmoniser les

différentes politiques autour de l’achat de

ressources électroniques, revues et bases de

données, des projets open access et

Termsciences, de la formation par l’organi-

sation des rencontres annuelles des profes-

sionnels de l’IST à Nancy. Fin 2005, une

nouvelle convention de coopération a été

signée, pour trois ans, avec l’Inist/CNRS

qui assure l’hébergement et la maintenance

du portail BiblioInserm et participe aux

travaux de révision de la traduction du

MeSH. Dans le cadre du développement

des archives ouvertes, l’Institut participe

au projet européen DRIVER, porté par 

le CNRS. Depuis plusieurs années, un 

partenariat avec la NLM-NCBI a été établi

pour la diffusion des synthèses en anglais

des rapports d’expertise collective et des

ateliers de formation sur le site des

Bookshelf du NCBI

Dans le domaine iconographique, des 

partenariats ont été noués avec les éditions

de la Martinière (projet de livre d’art

autour de l’imagerie médicale et scientifique),

avec la FRC (Fédération pour la recherche

sur le cerveau) pour son exposition 

itinérante, avec le Neurodon pour sa future

campagne 2007 et avec la Fondation

Bettencourt Schueller.

Enfin, de nombreux communiqués 

scientifiques ont été publiés en commun

avec le CNRS, l’Institut Pasteur, le CEA,

l’AP-HP et l’AFM. Des liens ont été noués

avec l'Institut national de prévention et

d'éducation à la santé (Inpes) et avec

l'Institut national du cancer (INCa), en

vue de l’organisation de Cafés Santé

Inserm.
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Recherche clinique 
Plusieurs objectifs sont fixés pour 2007,

notamment dans le domaine des essais 

cliniques, des biobanques et des CIC.

Essais cliniques

• promouvoir le partenariat avec les industriels,

dans le cadre de la mise en place du

CeNGEPS (Centre national de gestion

des essais de produits de santé) ;

• développer la participation des associations

de patients aux instances d’évaluation des

essais cliniques avec la participation de

membres des associations au Cossec et à

la relecture des protocoles ;

• renforcer l’aide aux investigateurs à toutes

les étapes d’un protocole de recherche 

clinique par le recrutement de chefs de

projet ;

• réduire le délai entre l’accord de promo-

tion et la présentation du projet aux

autorités compétentes et CPP  à moins

d’un mois ;

• développer les co-évaluations entre

l’Inserm et ses partenaires pour les proto-

coles en biothérapies et les appels d’offres

CIC.

Biobanques

• construire le référentiel national pour la

transformation et la conservation des res-

sources biologiques, en concertation avec

les autres organismes de recherche et les

CHU (élaboration des différents points

du référentiel, enquête publique) ;

• obtenir l’établissement d’un label 

biobanques-CRB reconnu par les autorités

compétentes avec certification des 

biobanques-CRB.

Centres d’investigation clinique

• renforcer le transfert de la recherche 

fondamentale réalisée dans les unités de

recherche vers la recherche clinique dans

les CIC par le lancement de l’appel 

d’offres recherche translationnelle

Inserm/DHOS 2007 ;

• augmenter le nombre de protocoles

inter-CIC dans les réseaux thématiques

des CIC et leurs liens avec les programmes

nationaux de recherche de l’Inserm ;

• renforcer les performances des CIC dans

les essais avec les industriels pour les 

phases thérapeutiques précoces ;

• renforcer la collaboration Inserm-CHU

dans la gestion des CIC et la mise en place

des départements ou fédérations de

recherche clinique des CHU ;

• mettre en place de nouveaux CIC,

notamment de CIC-Investigations 

technologiques, en partenariat avec la

DHOS (appel d’offres CIC-IT 2007), et des

CIC à l’étranger, dans les pays dans lesquels

l’Inserm a développé des interactions en

recherche, notamment en Chine.

Politique régionale 
et européenne
Politique régionale

En région, l’année 2007 sera consacrée à la

poursuite du soutien à la constitution de

centres de recherche, à la mise en place

effective des grands instruments de la

recherche et à la poursuite de la structura-

tion des réseaux régionaux thématiques :

• les cancéropôles qui se structurent en GIP ;

• les neuropôles en réponse au Plan national

sur le cerveau et les maladies du système

nerveux ;

• les domaines d’intérêt majeur en Ile-de-

France pour les thématiques santé 

publique et cardiovasculaire.

Les liens tissés avec les pôles de compétitivité

seront renforcés afin d’optimiser les 

processus de transfert de l’acquisition des

connaissances vers la preuve de concept et

la valorisation.

Dans le cadre des opérations structurantes

de soutien à la recherche des contrats de

projets État-région (CPER 2007-2013),

l’Inserm souhaite soutenir un nombre

limité d’opérations répondant à une logi-

que stratégique de site, en relation avec la

constitution de pôles d’excellence à masse

critique renforcée :

• l’installation de centres de recherche dans

des conditions optimales permettant 

l’accueil d’équipes nouvelles pour tendre

vers la constitution de pôles d’excellence ;
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• la poursuite du développement et/ou la

mise à niveau de plateformes technologiques

performantes, dans le cadre d’une

réflexion de maillage du territoire national

et de recherche de complémentarités

intersites.

L’Inserm a vocation à s’engager, d’une

part, dans le financement d’équipements

lourds qui participent au renforcement des

plateaux techniques et des plateformes

technologiques répondant à la charte RIO,

et, d’autre part, dans des opérations

immobilières qui sous-tendent les installa-

tions de centres de recherche et de pôles

d’excellence.

En suivant ces lignes directrices, l’Inserm

prévoit de renouveler son engagement

pour les sept ans à venir à hauteur de 

26 millions € et de soutenir une vingtaine

de projets dans 23 régions de France

métropolitaine et hors métropole.

Politique européenne

L’accent sera mis sur la promotion de la

participation des équipes Inserm aux 

projets européens dans les programmes du

7ème PCRD, ainsi qu’au programme-cadre

de santé publique. Une attention particu-

lière sera apportée au lancement du conseil

européen de la recherche, qui va offrir 

la possibilité de développer à l’échelle

européenne des projets de recherche 

fondamentale, innovants, sur une base

individuelle. Les actions en faveur de la

mobilité des chercheurs en Europe seront

accentuées avec :

• la mise en place de contrats d’interface

internationaux, notamment dans le cadre

de l’action nouvelle de co-financement

du programme People (Marie Curie) du

7ème PCRD,

• le développement de cinq nouveaux LEA,

• la publication de premiers appels d’offres

conjoints à destination des post-doctorants,

en discussion avec des institutions euro-

péennes partenaires (La Charité à Berlin,

l’IBMC à Porto, l’Imperial College de

Londres et l’Université de Dundee),

• des actions d’informations sur les dispo-

sitifs d’accueil et d’échanges envers les

PECO (notamment Pologne, Roumanie,

Hongrie, République tchèque).

Enfin, plusieurs dossiers seront suivis avec

une attention particulière, comme le 

lancement de la plateforme technologique

européenne IMI (Innovative medicine 

initiative), prévu à l’automne 2007, la

réponse aux appels d’offres infrastructures

de recherche de la feuille de route ESFRI, la

maturation du projet d’institut européen

de technologique (EIT).

Rayonnement international
Plusieurs chantiers mis en œuvre en 2006

devraient progresser ou aboutir en 2007.

Les grandes lignes directrices en sont :

• poursuivre la politique de renforcement

de nos liens en Amérique du Nord et en

Asie, notamment en Inde ;

• susciter de nouvelles collaborations dans

les pays du Maghreb et du Moyen-Orient ;

• poursuivre la politique de création d’unités

et de laboratoires associés internationaux,

en 2007, 10 laboratoires associés seront

créés, dont trois avec le Canada, et plusieurs

unités Inserm à l’étranger seront à l’étude ;

• renforcer l’action de la cellule d’aide au

montage de projets, l’objectif est de 

monter 10 projets d’envergure en 2007 ;

• dresser un inventaire complet de nos coo-

pérations avec les pays en développement

qui permettra d’élaborer une stratégie

pour le renforcement de nos collaborations

avec ces pays ;

• réaliser des missions exploratoires en

Afrique du Sud, Hong Kong et Taiwan.

Évaluation scientifique
Pour l’année 2007, le DES développe 

plusieurs perspectives :

• faire évoluer le logiciel EVA en coordination

avec le DSI et le DRH (changement la

version du progiciel et amélioration 

fonctionnelle), cette évolution nécessitera

une forte implication de l’équipe 

fonctionnelle ;

• faire évoluer la base d’experts pour faciliter

sa consultation ;

• poursuivre ses efforts pour améliorer les

rapports destinés aux candidats évalués ;

• participer à la mise en place des nouvelles

commissions et au choix des experts

nommés dans ces commissions ;

• participer aux réflexions engagées par le

CNRS sur les indicateurs et les critères

d’évaluation en sciences humaines et

sociales.

La cellule de bibliométrie poursuivra 

l’informatisation de l’élaboration des 

indicateurs, inclura de nouveaux outils de

cartographie et participera à la restructu-

ration de la Banque des publications de

l’Inserm (BPI). Elle finalisera l’étude sur

les dix ans de publications des structures

de l’Inserm.

Ressources humaines
Gestion de l’emploi

Le DRH lance, au niveau national et en

étroite collaboration avec les pôles ressources

humaines des ADR et les acteurs institutionnels

de l’Inserm (conseil scientifique, CSS), une

gestion prévisionnelle des emplois et des

compétences. Cette initiative s’explique par

un contexte de renouvellement important des

effectifs de l’Inserm à court terme, compte

tenu de la structure de la pyramide des âges,

avec en perspective une politique de 

recrutement et de carrière adaptée aux

objectifs de développement de l’Inserm.
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Démarche qualité : le projet Hermès

Dans le cadre de la démarche qualité de

gestion initiée en 2006, les pôles ressources

humaines des ADR pourront, grâce à 

un outil informatique, transmettre plus

rapidement les actes relatifs aux personnels

(recrutement, formation, etc.) et leurs pièces

justificatives au bureau du DRH en charge

du contrôle interne de gestion. En outre, ils

pourront grâce à ce nouveau système suivre

en temps réel le traitement de leurs dossiers.

Un gain de temps sera réalisé et les délais

de mise en paye améliorés. Le logiciel

GAIA concernera quant à lui les recrutements

externes ITA et permettra de dématérialiser

les procédures de concours à l’égal des

opérations d’appréciation et de concours

internes.

Le Pacte (Parcours d’accès aux carrières

territoriale, hospitalière et de l’État)

Sa mise en œuvre devrait aboutir à une

meilleure interaction entre formation et

recrutement. Institué en 2005 au sein la

fonction publique, le Pacte est un mode de

recrutement alternatif aux concours pou-

vant être mis en place au profit de 

jeunes sortis du système éducatif sans 

baccalauréat. Un groupe de travail a été

constitué en 2006, visant à mettre en place

ce dispositif dans les unités de l’Inserm en

prévoyant un parcours de professionnalisation

en alternance, afin de pallier les besoins de

l’Inserm en termes de recrutement sur des

métiers spécifiques de niveau modeste

(catégorie C) difficiles à pourvoir par le

biais des concours externes : animaliers,

agents de laverie, etc.

Actions en faveur des jeunes chercheurs

La diversification de ces actions est également

une priorité de cette année 2007. Elle passe

par la poursuite des partenariats avec les

États-Unis dans le cadre de la formation

des jeunes médecins. La participation à

l’école d’été de Harvard des deux étudiants

de l’École de l’Inserm s’est révélée un suc-

cès et, en 2007, un échange entre nos étu-

diants de l’École et les étudiants en

médecine de Harvard sera organisé. Un

appel d’offres destiné aux élèves ingénieurs

des grandes écoles leur permettra d’effec-

tuer un stage de fin d’études rémunéré

durant six mois dans un laboratoire

Inserm. Courant 2007, le DRH assurera

l’élaboration et la diffusion d’un annuaire

des doctorants à l’Inserm, ainsi qu’un suivi

des post-doctorants ayant soutenu leur

thèse à l’Institut et actuellement en poste à

l’étranger.

Système d’information
En 2007, le DSI va consacrer ses efforts à la

mise en production, dans le cadre du 

projet SAFIr, de la nouvelle version du

logiciel de gestion financière e-Business

Suite, en embarquant évidemment toutes

les évolutions fonctionnelles réalisées pour

se conformer à la nouvelle loi d’orientation.

EVA, autre application essentielle dédiée à

la gestion de l’évaluation de la recherche,

va connaître aussi une refonte complète,

permise par les dernières évolutions du

progiciel LiveLink® d’OpenText. Autre 

secteur prioritaire, le déploiement d’outils

transversaux de saisie accessibles aux 

unités (projet Ariane), première pierre

d’un programme sur plusieurs années

d’urbanisation du système d’information

de l’Inserm. Dans le secteur des ressources

humaines, les évolutions du système 

Sirène vont nous engager dans une déma-

térialisation quasi totale de la documentation

administrative.

Les infrastructures vont poursuivre la

modernisation entamée en 2006 par un

important plan de reprise d’activité 

automatique entre les deux sites de

Villejuif et d’Auteuil, afin qu’ils se secourent

mutuellement. Les réseaux devraient

connaître le remplacement d’une part

importante du matériel actif et des serveurs,

étape essentielle pour supporter la téléphonie

IP ainsi que le regroupement des messageries

de l’Inserm. Enfin, pour parfaire son 

organisation, le DSI s’est engagé résolument

dans une démarche d’assurance qualité en

vue d’obtenir la certification ISO 9000-2000.

Affaires financières
Les priorités 2007 porteront sur la poursuite

des actions de modernisation, d’efficacité

et de qualité de la gestion financière au sein

de l’établissement. Cela passe notamment

par la mise en œuvre en cours d'année de

la nouvelle version d'Oracle Applications,

qui devrait améliorer significativement les

performances de SAFIr. Les utilisateurs

disposeront de nouvelles fonctionnalités

leur assurant une plus grande autonomie

pour collecter les informations les mieux

adaptées à leurs besoins.

Le DAF s’investira également dans la mise

en place des nouvelles structures de

recherche (centres de recherche de

l’Inserm, RTRA, CTRS, FCS), et plus 

particulièrement dans la gestion des

impacts financiers induits par ces nouvelles

entités impliquant des unités Inserm. Il

sera bien évidemment mobilisé au titre du

7e PCRDT en assurant l'organisation de

sessions de formations sur les modalités

administratives, financières et juridiques

des contrats correspondants. Par ailleurs,

le DAF veillera à consolider le partenariat

inter-EPST notamment lors de la parution

du décret sur les achats scientifiques.

Il travaillera, en outre, à intégrer dans sa

politique achats des considérations sociales
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et environnementales. Enfin, la consolidation

de la démarche qualité et contrôle de 

gestion est aussi à l’ordre du jour, avec

définition et analyse d'indicateurs, mise en

place d’une base documentaire, généralisation

du contrôle interne qui doit se substituer

progressivement à la suppression du contrôle

financier a priori, effectif depuis 2006.

Affaires juridiques
En 2001, une procédure relative à l’instruction

des contrats a été mise en place. En 2007, le

DAJ s’investira notamment dans sa

refonte. Les objectifs sont d’identifier les

compétences à solliciter, de proposer une

marche à suivre pour chaque type de

contrat, de répartir clairement l’instruction

et la gestion de l’activité contractuelle

entre le niveau central, les administrations

déléguées régionales et Inserm Transfert.

Cette nouvelle procédure réaffirmera et

poursuivra la déconcentration de la gestion

des contrats au niveau des ADR.

Valorisation
En 2007, Inserm Transfert consolidera et

stabilisera l’organisation de ses nouvelles

équipes. Elle mènera son déploiement

régional, en proximité avec les formations

de recherche et les administrations déléguées

régionales.

Ce faisant, Inserm Transfert amplifiera ses

actions de formation auprès des cher-

cheurs, de façon à promouvoir le partena-

riat entre l’inventeur et la cellule de

valorisation, partenariat sur lequel elle

ancre son action.

Inserm Transfert consacrera un effort

important à initier et participer à des

réflexions ou négociations visant à simpli-

fier le paysage institutionnel en matière de

valorisation. En effet, le nombre d’acteurs

impliqués aujourd’hui dans ce secteur, et la

complexité de leurs relations, sont

aujourd’hui un frein réel à la professionna-

lisation et à l’efficacité de l’activité.

Inserm Transfert cherchera, en 2007,

à établir plusieurs partenariats ou efforts

de mutualisation visant à servir cet objectif

stratégique.

Inserm Transfert s’inscrira résolument

parmi les acteurs clés du transfert de 

technologie européen, notamment grâce à

l’initiation de partenariats européens.

Dans ce contexte international, et en 

collaboration avec la cellule Europe de

l’Inserm, Inserm Transfert soutiendra en

2007 la mise en place d’accords de recherche

multipartenariaux dans le cadre du 

lancement du 7e PCRD. Elle inscrira à ses

objectifs en la matière le taux de réussite

dans ses réponses aux appels d’offres, mais

également la satisfaction des chercheurs et

des industriels. Concernant les demandes

industrielles, Inserm Transfert portera une

attention particulière à la mise en place de la

plateforme Innovative medicine initiative.

Expertise collective
Les expertises collectives de l’Inserm, à travers

les publications et la communication qui

les accompagne, s’inscrivent dans un

contexte de dialogue science et société en

pleine évolution. L’impact des expertises

collectives en termes de débat public a pris

de l’ampleur au cours des deux dernières

années. Afin de rendre plus lisible sa

méthodologie et d’intégrer le débat 

démocratique à sa démarche, l’expertise

collective va développer trois aspects :

• la mise en place d’une cellule d’accompa-

gnement auprès du centre d’expertise

collective, qui réunit des représentants de

la direction générale de l’Inserm, du

conseil scientifique, du comité d’éthique

de l’Inserm, du département de la 

communication, des chercheurs en 

sciences humaines et sociales et des 

spécialistes d’histoire des sciences. Cette

cellule a pour rôle de repérer au début de

l’expertise les problématiques susceptibles

d’avoir une forte résonance pour les 

professionnels concernés et pour la

société civile, et de suggérer l’audition de

professionnels des domaines connexes,

de représentants de la société civile et

d’associations de patients ;

• une meilleure articulation avec les travaux

de la Haute autorité en santé (HAS) qui

peuvent faire suite à une expertise collective

Inserm, cette dernière devant être considérée

comme une étape initiale, nécessaire mais

le plus souvent non suffisante, pour

aboutir aux prises de décision ;

• l’organisation en fin d’expertise de 

séminaires ouverts à différents milieux

concernés par le thème de l’expertise

(associations de patients, associations

professionnelles, syndicats, institutions)

dans le but d’une première mise en débat

des conclusions de l’expertise.

En 2007, seront publiées, entre autres, trois

expertises commanditées par la Canam-RSI,

qui finaliseront un programme partenarial

pluriannuel sur la santé de l’enfant.

Information et communication
Information

Pour 2007, plusieurs objectifs sont déjà

avancés pour le média Internet :

• développer des outils statistiques pour

mieux maîtriser l’usage par les chercheurs

de l’offre actuelle BiblioInserm et l’adapter

aux évolutions thématiques de l’Institut,

mettre en place le moteur de recherche

Google Scholar sur cette base, transférer

un nombre croissant d’articles déposés

dans Hal Inserm vers l’archive ouverte mise

en place par les NIH, PubMed Central ;
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• ouvrir un portail éthique et santé 

regroupant les contenus scientifiques

produits par les différents partenaires :

Laboratoire d'éthique médicale et de

médecine légale de la Faculté Paris V,

comité Ermes, espace éthique de l’AP-HP ;

• mettre en ligne la version Serimedis OPI

et développer une campagne d’information

sur ses avantages (création de sa propre

base de données, d’épreuvage, de fourniture

sur mesure, de gestion sécurisée).

Communication
D’autres projets sont en cours de réalisation

dans divers domaines de la communication

institutionnelle, presse, professionnelle ou

grand public, notamment :

• renforcer les Cafés Santé Inserm selon les

lignes directrices définies en 2006, afin

d’amener le grand public à débattre

autour de thématiques de santé 

transversales, d’exporter les débats

autour des enjeux de santé en Europe,

notamment dans les nouveaux pays

adhérents ; cela conduira aussi à étoffer

les outils de communication mis en place

autour des Cafés Santé Inserm, notamment

avec les outils du Web 2.0 ;

• accroître la diffusion des travaux de 

chercheurs de l’Inserm auprès de nos par-

tenaires éditeurs, en priorité sur les enjeux

de santé publique (la maladie d’Alzheimer,

le sida, l’état de la recherche, les mécanis-

mes de la dépendance, le vieillissement, la

précarité, la contraception) ;

• continuer le renforcement bien amorcé

de la visibilité Inserm dans la presse de

créneau grand public, féminin et familial

(augmentation de 121 % entre 2004-2005

et 2005-2006), constituer des réseaux

presse européenne généraliste afin d’élargir

le spectre de diffusion de la communication

de l’Institut (traduction des communiqués

depuis début décembre 2006), réfléchir

aux nouveaux formats multimédias 

en direction de la presse et de grand

public ;

• développer la diffusion des données

issues des travaux de recherche de

l'Inserm vers les médecins généralistes,

pour obtenir une prise en compte dans

leur pratique médicale.
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Item Résultat

Budget 700 millions d’euros, dont 62 % pour les dépenses de personnel

Personnels rémunérés 7 174
dont :
Chercheurs statutaires 2 172
Ingénieurs et techniciens 2 893
Personnels sur ressources contractuelles 1 367

Chercheurs recrutés (flux 2006) 87 

Chercheurs étrangers (postes verts) 53, dont 17 nouveaux en 2006

ITA recrutés (flux 2006) 154

Contrats chercheurs juniors 56 en cours, dont 27 nouveaux en 2006

Contrats Avenir 73 en cours, dont 23 nouveaux en 2006 (DRH)

Contrats d’interface chercheurs 448 en cours, dont 120 nouveaux en 2006

Contrats d’interface hospitaliers 88 en cours, dont 11 nouveaux en 2006

Contrats Espri 27, dont 20 en cours

Lauréats Euryi 6 labellisés, dont 4 financés en 2006

Doctorants financés avec les régions 82 en cours, dont 35 nouveaux en 2006

CDD post-doctorants 51 en cours, dont 32 nouveaux en 2006

Unités 335, dont 57 créées en 2006

Unités sur site hospitalier 80 %

Centres de recherche 19

Centres d’investigation clinique 41

Réseaux de recherche clinique et en santé des populations 11, dont 5 labellisés en 2006

Publications 2006 des unités Inserm 5 738

Brevets 615, dont 59 demandes déposées en 2006

Contrats industriels 910

Projets ANR 367 équipes bénéficiaires, pour 27,36 millions d’euros*

Essais cliniques (file active) 146, dont 33 promus en 2006

Projets européens coordonnés (6e PCRD) 32

Laboratoires européens associés 6, dont 4 nouveaux en 2006

Unités en Europe 2

Laboratoires internationaux associés 7

Unités à l’étranger (hors Europe) 3

Accords de coopération internationale 18, avec 14 pays

* soit 52,8 % du budget des 4 programmes 2006 : Physiopathologie des maladies humaines, Mime (microbiologie, immunologie et maladies émergentes), 
Neurosciences et Maladies rares. 

L’INSERM EN CHIFFRES - ANNÉE 2006
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